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Préface 
 
Le pr®sent rapport  constitue la deuxi¯me monographie nationale dôune s®rie entreprise dans le 
cadre du Projet de collecte de données dans les 9 pays du Partenariat Euromed Audiovisuel III 
entrepris par le Programme Euromed Audiovisuel III de lôUnion europ®enne en collaboration 
avec lôObservatoire europ®en de lôAudiovisuel (Conseil de lôEurope). 
 
Lôobjectif du rapport est de fournir une vue dôensemble des développements récents du secteur 
audiovisuel au Maroc. Pour une analyse des développements plus anciens, le lecteur pourra se 
rapporter ¨ dôautres rapports plus anciens, cit®s en bibliographie. 
 
Le rapport t®moigne de lôeffort important men® par les autorités marocaines et les 
professionnels du secteur pour définir une politique audiovisuelle et cinématographique 
ambitieuse, tenant compte du nouveau contexte juridique établi par la Constitution adoptée par 
le peuple marocain le 1er juillet 2011. Cette politique sôaccompagne dôune volont® dôam®liorer la 
transparence du secteur et la richesse de ce rapport en informations aussi bien sur la télévision 
que sur le cinéma en témoigne. 
 
Le Programme Euromed Audiovisuel et lôObservatoire europ®en de lôaudiovisuel tiennent à 
remercier les différents organismes marocains qui ont aidé Mademoiselle Sahar Ali dans la 
préparation de ce rapport. 
 
Ce rapport a été réalisé par Sahar Ali, Expert Médias, auprès du Programme Euromed 
Audiovisuel III de lôUnion europ®enne, sous la direction dôAndré Lange, Responsable du 
département information sur les marchés et les financements, Observatoire européen de 
lôaudiovisuel. Les analyses propos®es sont celles de lôauteur et nôengagent pas la responsabilit® 
de la Commission européenne, ni celle de lôObservatoire europ®en de lôaudiovisuel, de ses 
membres ou du Conseil de lôEurope. 
 
Tunis/Strasbourg, 21 mars 2013 
 
Berthold Wohlleber 
 
Team Leader 
Euromed Audiovisuel III 

 André Lange 
 
Responsable du département 
information sur les marchés et les 
financements 
Observatoire européen de 
lôaudiovisuel (Conseil de lôEurope) 
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1. DONNÉES DE BASE 
 

1.1. Institutions 

 
 
Le Maroc ï officiellement Royaume du Maroc ï est une monarchie constitutionnelle1  Sa 
première Constitution fut proclamée en 1962 par le Roi Hassan II.  Selon lôarticle premier, 
paragraphe 1 de la nouvelle Constitution de 2011, « Le Maroc est une monarchie 
constitutionnelle, démocratique, parlementaire et sociale. Le régime constitutionnel du 
Royaume est fond® sur la s®paration, lô®quilibre et la collaboration des pouvoirs, ainsi que sur la 
démocratie citoyenne et participative, et les principes de bonne gouvernance et de la corrélation 
entre la responsabilité et la reddition des comptes ». 

 
Le Roi joue un r¹le important dans le syst¯me politique. Selon lôarticle 42, paragraphe 1 de la 
nouvelle Constitution de 2011, «  Le Roi, Chef de lôEtat, son Repr®sentant suprême, Symbole 
de lôunit® de la Nation, Garant de la p®rennit® et de la continuit® de lôEtat et Arbitre supr°me 
entre ces institutions, veille au respect de la Constitution, au bon fonctionnement des 
institutions constitutionnelles, à la protection du choix démocratique et des droits et libertés des 
citoyennes et des citoyens, et des collectivités, et au respect des engagements internationaux 
du Royaume. Il est le garant de lôind®pendance du Royaume et de son int®grit® territoriale dans 
ses frontières authentiques »,  

 
La nouvelle Constitution de 2011 a renforcé le rôle du Parlement et reconnaît le rôle de 
lôOpposition : «Le Parlement est composé de deux Chambres, la Chambre des Représentants 
et la Chambre des Conseillers. Leurs membres tiennent leur mandat de la Nation. Leur droit de 
vote est personnel et ne peut °tre d®l®gu®. LôOpposition est une composante essentielle des 
deux Chambres. Elle participe aux fonctions de législation et de contrôle telles que prévues, 
notamment dans le présent titre » (article 60 de la nouvelle Constitution) 

 
Enfin, le r¹le du Gouvernement est d®finit par lôarticle 88 paragraphe 1 de la nouvelle 
Constitution : Composé du Chef du Gouvernement, et des ministres, le gouvernement est 
responsable devant le Roi et devant le Parlement. « Après la désignation des membres du 
gouvernement par le Roi, le Chef du Gouvernement  présente et expose devant les deux 
Chambres du Parlement r®unies, le programme quôil compte appliquer ». 

 
  

                                                      
1
 Le portail officiel du Royaume du Maroc est : http://www.maroc.ma/ 

 

http://www.maroc.ma/
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1.2.  Repères 

 
Le Maroc est un pays qui a le privil¯ge dô°tre situé géographiquement au carrefour de 

lôEurope, de lôAfrique et du Monde arabe1. 
 

Les principaux indicateurs de la Banque mondiale2 
 

  2200 2003 2010 2011 

PNB per capita, PPP              
(USD international courant) 

2,850.0 3,060.0 4,570.0 4,880.0 

Population, total (en millions) 29.5 29.8 32 32.3 

PIB (USD courant) (en millions) 40,416.1 49,822.7 90,802.9 100,221.0 

Croissance annuelle du PIB 3.3 6.3 3.7 4.5 

Espérance de vie à la 
naissance (années) 

69.4 69.8 71.9 72.1 

Source : Banque mondiale 

 
 

¶ Population : 32.614.001 selon les estimations du Haut-commissariat au Plan (HCP), 
juillet 2012. ; 32,3 million en 2011 selon le Rapport 2011  Etat de la population mondiale 
de  lôUNPFA3 

 

¶ Le taux de natalité (TBN) est estimé à 18,3 % (2011/2012).  
 

¶ En 2010, les jeunes ©g®s de moins de 15 ans repr®sentent 27,4% de lôensemble de la 
population contre 64,2% pour les personnes en ©ge dôactivit® (15 ¨ 59 ans) et 8,4% pour 
les personnes du troisième âge (60 ans et plus)4. 

 

¶ Ratio de la population pauvre en fonction du seuil de pauvreté national (% de la 
population) : 1999 : 6.3%, 2001 :15,3%, 2007 : 9%.  

 

¶ Alors que le taux dôaccroissement global (TAG) de lôensemble de la population du Maroc 
est estimé à 10,3%, celui de 2020 est de 9,1% et de 2030 est de 6,8%5. 

 

                                                      
1
 Hassan ZAOUAL, « Le Maghreb, carrefour entre lôAfrique, la M®diterran®e et lôEurope. Vers un monde plurielè. Foi 

et développement, n° 317, pp. 1-4, octobre 2003, Centre L. J. Lebret, Paris. 
 
2
 http://search.worldbank.org/data?qterm=Morocco&language=EN&format=html&_type_exact=Indicators 

 
3
 http://foweb.unfpa.org/SWP2011/reports/FR-SWOP2011.pdf 

 
4
 Les Indicateurs sociaux au Maroc en 2010, Haut Commissariat au Plan, Royaume du Maroc, 2010, p. 14. 

 
5
 Taux (en p mille) de natalit®, de migration, dôaccroissement naturel et global pour lôensemble de la population du 

Maroc 2004-2030, Projections de la population du Maroc par milieu de résidence 2005-2030, p.15, Centre dô®tudes 
et de recherches démographiques, Haut Commissariat au Plan, décembre 2007. 
 

http://search.worldbank.org/data?qterm=Morocco&language=EN&format=html&_type_exact=Indicators
http://foweb.unfpa.org/SWP2011/reports/FR-SWOP2011.pdf
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¶ Monnaie/ taux de change : Dirham marocain (MAD)1, 100 MAD = 8.9604 EUR au 
30.6.2012. 

 

¶ Le Maroc est la cinqui¯me puissance ®conomique dôAfrique. Il est la deuxi¯me 
puissance économique maghrébine, après l'Algérie.  

 
Selon les estimations provisoires du Haut Commissariat au Plan, le PIB était de 802,6 

milliards de MAD (72 milliards dôEUR) en 2011, soit une croissance de 5 % par rapport ¨ 2010.2 
 

Du premier trimestre de lôann®e 2011 au m°me trimestre de lôann®e 2012, le taux de chômage 
est passé de 9,1% à 9,9%3.  
 

¶ Les langues officielles du Maroc sont lôarabe, et depuis 2011 l'amazighe. Le français 
reste très présent.  

 

1.3. Contexte économique 

 
En vue de conforter la position du Royaume dans les espaces euro-méditerranéens et arabe et 
de consolider ses relations avec les principaux moteurs de la croissance économique mondiale 
lôUE et les États-Unis, le Maroc a engagé un mouvement de réformes économiques et 
politiques avec lôappui de lôunion europ®enne en vue de cr®er les conditions propices ¨ une 
croissance durable et à un progrès social soutenu. 
 
La politique dôouverture de lô®conomie marocaine sur son environnement r®gional et 
international nôest plus une perspective ou un horizon lointain, mais une dynamique quotidienne 
et une réalité vécue.  
 
Actuellement, le Maroc jouit dôune bonne image aupr¯s de plusieurs agences et institutions 
publiques internationales en raison des efforts réalisés en matière de gouvernance, de libertés 
publiques et dôassainissement macro®conomique. Pour ne citer que la Banque Mondiale et la 
Société Financière Internationale, elles ont accordé, en 2006, au Maroc le premier rang dans la 
zone MENA. Cette confiance facilite son ascension dans le baromètre des réformes 
économiques, politiques et sociales menées un peu partout dans le monde. Il cherche sa voie 
dans lôouverture et le respect de ses sp®cificit®s. Ainsi son attractivit® ®conomique sôen trouve 
renforcée au plan des IDE et de la confiance dont il jouit, actuellement, auprès de la 
communauté internationale et des institutions financières. 
 
Selon les statistiques officielles, lôam®lioration de la croissance et de lôemploi sôest traduite par 
une augmentation du niveau de vie moyen des citoyens marocains4.  
 

                                                      
1
 Lôabr®viation courante au Maroc pour le dirham est MDH. Nous utilisons ici le code ISO : MAD. 

 
2
 HCP, « Les comptes nationaux provisoires de 2011 », http://www.hcp.ma/Les-Comptes-nationaux-provisoires-de-

2011_a1022.html  
 
3
 Note dôinformation du Haut Commissariat au Plan au sujet de la situation du marché du travail au premier trimestre 
de lôann®e 2012. P.3. Enqu°te nationale sur l'emploi, Haut Commissariat au Plan  (Direction de la Statistique), 
http://www.hcp.ma 
 
4
 Il ne peut °tre question ici dôune analyse ®conomique d®taill®e de la situation de lô®conomie marocaine. Parmi les 

sources officielles, on peut citer les rapports de la Bank Al Maghrib (http://www.bkam.ma), du Ministère de 
lô£conomie et des Finances (http://www.finances.gov.ma), du Haut Commissariat au Plan (http://www.hcp.ma/). 
 

http://www.hcp.ma/Les-Comptes-nationaux-provisoires-de-2011_a1022.html
http://www.hcp.ma/Les-Comptes-nationaux-provisoires-de-2011_a1022.html
http://www.hcp.ma/
http://www.bkam.ma/
http://www.finances.gov.ma/
http://www.hcp.ma/
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Le PIB par habitant passe de 15 800 MAD en 2001 à 20 400 MAD en 2006. Du même coup, 
lôIndice de D®veloppement Humain progresse de 1,4% et, par cons®quent, la pauvret® sôen 
trouve réduite à 14,2% en 2004, selon le dernier recensement de la population effectué par le 
Haut Commissariat au Plan1. 
 
Réaffirmée avec force dès le début du règne de Mohamed VI, lôint®gration ®conomique 
approfondie ¨ lô®conomie de lôUnion Européenne est considérée comme un instrument au 
service de la modernisation institutionnelle et du redéploiement économique de notre pays.  
 
Ce nouveau statut a pour ambition dôaccélérer le mouvement du partenariat Maroc-UE et 
dôaccompagner la dynamique endog¯ne du Maroc qui sôarticule autour de la cons®cration de la 
pratique d®mocratique, de la promotion des droits de lôhomme, de la modernisation 
économique, de la cohésion sociale et du développement humain. 
 
La croissance ®conomique sôest inscrite dans une tendance haussi¯re durant la p®riode 2004-
2008 se situant en moyenne à 4,8% par an après 3,8% entre 1999 et 2003. Cette amélioration 
qui a concern® la plupart des secteurs dôactivit®s est due à la consolidation de la demande 
int®rieure et ¨ lôaccroissement de la contribution de la productivit® globale ¨ la croissance2. 
 
La vague de démocratisation qui a balayé la région du Moyen-Orient et de lôAfrique du Nord 
(MENA) en 2011 nôa pas ®pargn® le Maroc, même si les événements ont gardé un tour 
relativement pacifique. Le Royaume pr®sentait les m°mes conditions ¨ lôorigine du Printemps 
arabe mais il avait déjà engagé un processus de réforme.  
 
Depuis lôaccession au tr¹ne de Mohamed VI, en 1999, les gouvernements qui se sont succédé 
ont présidé à une transformation politique, économique et sociale de taille, sans pour autant 
parvenir ¨ bout de la corruption end®mique, de la pauvret® g®n®ralis®e et dôune situation qui fait 
du Maroc le champion du monde arabe pour les écarts entre riches et pauvres. 
 
Le mouvement de protestation qui a vu le jour en 2011, dit « mouvement du 20 février » en 
référence à cette journée de manifestations monstres, a appelé au changement, à la lutte 
contre la corruption et à un processus de développement plus intégrateur. Des manifestations 
bien organis®es ont eu lieu ¨ intervalles r®guliers dans tout le pays tout au long de lôann®e 
2011, avec quelques rares flambées de violence. Mohammed VI a proposé un train de réformes 
politiques qui ont emport® lôadh®sion dôune vaste majorit® de la population (98,5 %) lors du 
référendum constitutionnel du 1er juillet 2011, avec un taux de participation de 73 %3. 

                                                      
1
 Hassan ZAOUAL, Ombres et lumi¯res sur lô®conomie du Maroc, Trajectoire et perspectives, p. 4, 2009, 

http://www.tanmia.ma/fr/thematiques/developpement-economique/economie-sociale-solidaire/1020-ombres-et-
lumieres-sur-leconomie-du-maroc. Cette synth¯se sur lô®conomie marocaine repose sur un ensemble de travaux 
effectué au sein du Groupe de Recherche sur les Economies Locales, GREL, Laboratoire de recherche sur 
lôIndustrie et lôInnovation de lôUniversit® du Littoral C¹te dôOpale en France. Ces ®tudes ont fait lôobjet de publications 
internationales et de th¯ses de doctorat pr®sent®es par une quinzaine de jeunes marocains, aujourdôhui, Professeur-
assistants et chercheurs au Maroc. Elle tire aussi sa substance de rapports officiels nationaux et internationaux 
portant sur lô®conomie, la soci®t® et lôenvironnement au Maroc. 
 
2
 Lô®conomie marocaine : performances macro-économique et politiques de modernisation sectorielle, Haut 

Commissariat au Plan, Centre National de Documentation, Royaume du Maroc, décembre 2010, 
http://www.abhatoo.net.ma/index.php/Maalama-Textuelle/ 
 
3
 http://www.banquemondiale.org/fr/country/morocco/overview 

http://www.tanmia.ma/fr/thematiques/developpement-economique/economie-sociale-solidaire/1020-ombres-et-lumieres-sur-leconomie-du-maroc
http://www.tanmia.ma/fr/thematiques/developpement-economique/economie-sociale-solidaire/1020-ombres-et-lumieres-sur-leconomie-du-maroc
http://www.abhatoo.net.ma/index.php/Maalama-Textuelle
http://www.banquemondiale.org/fr/country/morocco/overview
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1.4. Appartenance du Maroc et de ses organismes audiovisuels publics aux 
organisations internationales actives dans le secteur audiovisuel  

 
Le Maroc est membre des Nations Unies et des différentes agences des Nations-Unies qui 
jouent un r¹le dans le domaine audiovisuel, en particulier lôUNESCO et lôOMPI (lôOrganisation 
Mondiale de la Propriété intellectuelle), lôOMC. Le Royaume est ®galement membre de lôUIT 
(institution sp®cialis®e des Nations Unies pour les technologies de lôinformation et de la 
communication). Il est aussi membre de la Ligue arabe et de lôALESCO et de l'Organisation 
islamique pour l'£ducation, les Sciences et la Culture (ISESCO) et de lôOrganisation 
internationale de la Francophonie. 
 
La Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle (HACA) est membre de :  

 
- REFARM : Réseau Francophone des Régulateurs des Médias 
- RIRM : Réseau des Instances de Régulation Méditerranéennes 
- RIARC : Réseau des Instances Africaines de Régulation de la Communication 

      -    URI : Union des Radios des pays islamiques  
 
 
Le radiodiffuseur public Société Nationale de Radiodiffusion et de Télévision (SNRT) est 
membre dans sept organisations internationales actives dans le domaine de lôAudiovisuel. Ces 
organisations sont les suivantes : 
 

- ASBU : Arab States Broadcasting Union 
- EBU - UER : European Broadcasting Union 
- COPEAM : Permanent Conference of the Mediterranean Audiovisual Operators 
- Conseil International des Radios-T®l®visions dôExpression Franaise 
- URTI : Union radiophonique et télévisuelle internationale 
- CMCA : Centre Méditerranéen de la Communication Audiovisuelle 
- OIF : Organisation Internationale de la Francophonie (Fonds francophone de production 

audio du Sud). 
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1.5. Le rapprochement avec les institutions européennes 

 

1.5.1. LôUnion europ®enne1 

Dès 1963, le Maroc a demandé à la Communauté européenne  l'ouverture de négociations pour 
conclure un accord commercial en 1969. Cette coopération a ensuite évolué pour aboutir à un 
nouvel Accord en 1976 contenant à la fois des dispositions commerciales et une participation 
financière sous forme de dons au développement socio-économique du Royaume. 

Pour accompagner cet Accord, quatre protocoles financiers ont été signés durant la période 
1976 à 1996 complétés par des prêts de la Banque Européenne d'Investissement. Durant la 
période qui a suivi les protocoles financiers, le programme MEDA I (1996-99), qui représente un 
triplement de l'aide au Maroc par rapport aux protocoles financiers, a permis d'appuyer la 
transition économique et l'équilibre socio-économique au Maroc. Le programme MEDA II, dont 
certains projets sont toujours en cours dôex®cution, a permis dôaugmenter considérablement le 
montant financier attribu® au Maroc. Depuis le 1er janvier 2007, côest lôInstrument Europ®en de 
Voisinage et de Partenariat (IEVP)qui prend la relève avec une enveloppe budgétaire prévue 
pour la période 2007-2010 de 654 millions dôeuros, ce qui fait du Maroc le premier b®n®ficiaire 
des fonds européens dans la région. 

Sur le plan régional, la Conférence de Barcelone a réuni en novembre 1995 les 15 pays de 
l'Union Européenne et les 12 pays partenaires méditerranéens, ce qui a abouti à la Déclaration 
de Barcelone, un programme ambitieux de dialogue, d'échange et de coopération afin de 
garantir la paix, la stabilité et la prospérité dans la région. Cet engagement politique sans 
précédent englobe les volets " Politique et Sécurité ", " Économique et Financier " et " Social, 
culturel et humain ". Ce partenariat s'établit au niveau bilatéral par un accord d'association avec 
chaque partenaire méditerranéen et l'Union européenne. 

Le Maroc, qui occupe une place stratégique dans le partenariat euro-méditerranéen, a signé cet 
Accord d'Association en février 1996. Après la ratification de l'Accord par tous les Parlements 
des états Membres de l'Union Européenne, l'Accord est entré en vigueur en mars 2000. Il a 
pour objectifs principaux de: 

¶ renforcer le dialogue politique, 
¶ fixer les conditions nécessaires à la libéralisation progressive des échanges de biens, 

services et capitaux, 
¶ développer des relations économiques et sociales équilibrées entre les parties ; 
¶ appuyer les initiatives d'intégration Sud-sud 
¶ promouvoir la coopération dans les domaines économique, social, culturel et financier. 

Le respect des principes démocraties et des droits de l'Homme constitue également un élément 
essentiel des Accords d'Association. 

La politique de voisinage : un nouveau cadre pour lôavenir 

En 2003, lôUnion europ®enne lance la politique de voisinage qui complète, précise et 
approfondit le partenariat euro méditerranéen. 

                                                      
1
 Dôapr¯s la page ñUnion europ®enne et Marocò de la D®l®gation de lôUnion europ®enne au Maroc, consult®e le 3 

novembre 2012. http://eeas.europa.eu/delegations/morocco/eu_morocco/political_relations/index_fr.htm.  
Voir également la page « Morocco » de la DG EuropeAid  
 http://ec.europa.eu/europeaid/where/neighbourhood/country-cooperation/morocco/morocco_fr.htm 

 

http://eeas.europa.eu/delegations/morocco/eu_morocco/political_relations/index_fr.htm
http://ec.europa.eu/europeaid/where/neighbourhood/country-cooperation/morocco/morocco_fr.htm
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A travers la politique europ®enne de voisinage, lôUE tente d'®viter la cr®ation de nouvelles 
lignes de division entre l'UE élargie et ses voisins de l'est et des côtes sud et est de la 
Méditerranée. La PEV va au-delà des relations existantes pour offrir une relation politique et 
une intégration économique plus poussées, renforçant la stabilité, la sécurité et le bien-être de 
tous. 

Cette relation est fondée sur un engagement mutuel à promouvoir des valeurs communes, 
comme : 

¶ le respect des règles de droit, 
¶ la bonne governance, 
¶ le respect des droits de lôHomme, 
¶ la promotion de bonnes relations de voisinage, 
¶ lô®conomie de march® 
¶ le développement durable. 

Ces idées sont concrétisées par des Plans dôAction différenciés, établis, de commun accord, 
par lôUE et chacun des pays partenaires et qui prennent en compte les sp®cificit®s de chacun 
dôentre eux. Ces Plans dôaction d®finissent un programme de r®formes ®conomiques et 
politiques avec des priorités à court et moyen terme. 

A l'occasion du Conseil d'Association UE-Maroc du 23 juillet 2007, le Maroc et l'Union 
européenne ont décidé de lancer un processus de réflexion conjoint visant à renforcer les 
relations bilatérales. Des propositions concrètes visant à donner corps au statut avancé auquel 
le Maroc aspire dans ses relations avec l'UE ont été élaborées. Le 13 octobre 2008, lors du 7° 
conseil d'association à Luxembourg, le Statut avancé, premier dans la région du sud de la 
Méditerranée, a été accordé au Maroc en marquant une nouvelle phase de relations 
privilégiées. Un rapport conjoint traçant une feuille de route ambitieuse a été adopté. Le Statut 
Avancé, dont la feuille de route a été adoptée le 13 octobre 2008, a comme objectifs de traduire 
le renforcement du dialogue politique, de la coopération économique et sociale, dans les 
domaines parlementaire, sécuritaire et judiciaire et dans différents secteurs, notamment l 
agriculture, le transport, l énergie et l environnement ainsi que l'intégration progressive du 
Maroc dans le marché intérieur commun et la convergence législative et réglementaire. 

Ce document renforce le partenariat en précisant de nouvelles ambitions: un 
approfondissement des relations politiques, une intégration au marché intérieur sur base d'une 
convergence règlementaire, coopération sectorielle et dimension humaine. Le Maroc est 
devenu ainsi le premier pays de la région Sud méditerranéenne à b®n®ficier dôun Statut avanc® 
dans ses relations avec lôUnion europ®enne. 
 
La participation au Programme Euromed Audiovisuel III 
 
En mati¯re de coop®ration audiovisuelle avec lôUnion europ®enne, le Maroc a ®t® partenaire 
des deux premiers Programmes Euromed Audiovisuel.1 
 
Le Maroc a participé à la Conférence ministérielle Euro-méditerranéenne pour la Culture qui 
s'est déroulée en mai 2008 à Athènes et a entériné la "Stratégie pour le Développement de la 
Coopération Audiovisuelle Euro-méditerranéenne2" développée dans le cadre du programme 

                                                      
1
 Programme Euromed Audiovisual III (2011-2013), 

http://www.euromedaudiovisuel.net/p.aspx?t=general&mid=85&l=fr 
 
2
 http://www.euromedaudiovisuel.net/general.aspx?treeID=9243&lang=fr&documentID=9244 

 

http://www.euromedaudiovisuel.net/p.aspx?t=general&mid=85&l=fr
http://www.euromedaudiovisuel.net/general.aspx?treeID=9243&lang=fr&documentID=9244
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Euromed audiovisuel II et est actuellement partenaire du Programme Euromed Audiovisuel III 
(2011-2013). 

Lôaccès au Programme MEDIA MUNDUS 

Le Programme MEDIA MUNDUS de lôUnion europ®enne de lôUnion europ®enne a ®t® adopt® 
par la décision  1041/2009/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL  du 21 octobre 
2009 instituant un programme de coopération audiovisuelle avec les professionnels des pays 
tiers (MEDIA Mundus)1  Avec un budget de 15 millions dôeuros pour une p®riode de 3 ans (2011 
ï 2013), ce nouveau programme a pour objectifs de renforcer la coopération culturelle et les 
liens commerciaux entre lôindustrie cin®matographique europ®enne et celle des pays tiers.  
Il succède au programme préparatoire MEDIA International. Sa mise en application répond à 
une forte demande de la part des diff®rents acteurs de lôaudiovisuel pour faciliter et renforcer la 
coopération entre les pays européens et les pays tiers. 

Le programme MEDIA Mundus soutient des projets dans les domaines suivants : 

¶ Le soutien à la formation : pour renforcer les comp®tences des professionnels dôEurope 
et des pays tiers. 

¶ Le soutien à l'accès aux marchés : pour contribuer au financement de projets destinés à 
promouvoir lôacc¯s des îuvres audiovisuelles aux march®s internationaux. Ces projets 
ont trait aux phases de développement et/ou de préproduction (par exemple les 
march®s internationaux de coproductions) et aux activit®s dôaval (notamment les 
manifestations facilitant la vente internationale des îuvres). 

¶ Lôaide ¨ la distribution et à la circulation : pour favoriser la distribution, la promotion, la 
projection et la diffusion, dans des conditions optimales, dôîuvres europ®ennes sur les 
march®s des pays tiers et dôîuvres audiovisuelles de pays tiers en Europe. 

¶ Les activités transversales : pour contribuer au financement de projets transversaux 
portant sur2 plusieurs priorités du programme, par exemple des formations suivies 
dô®v®nements promotionnels lors des r®unions de coproduction. 

Pour pouvoir être financés au titre de MEDIA Mundus, les projets doivent être proposés et mis 
en îuvre conjointement par des professionnels europ®ens et des professionnels de pays tiers 
et viser à promouvoir la création de réseaux au niveau international.  

Dans ce Programme le Maroc est considéré comme pays tiers et des projets marocains 
introduits en partenariat avec des pays tiers sont éligibles. 

Le futur Programme Créative Europe 

Le 25 novembre 2011 la Commission européenne a adopté sa Proposition pour un Règlement 
du Parlement européen et du Conseil établissant le Programme Créative Europe.3 Cette 
proposition a fait lôobjet dôune premi¯re ç Approche globale » adoptée par le Conseil des 
Ministres le 10 mai 2012. Elle est en cours dôexamen au Parlement europ®en4. 
 

                                                      
1
 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:288:0010:0017:FR:PDF 

 
2
 http://register.consilium.europa.eu/pdf/en/12/st09/st09097.en12.pdf 

 
3
 http://ec.europa.eu/culture/creative-europe/documents/proposal-regulation_fr.pdf 

 
4
http://www.europarl.europa.eu/committees/fr/opinions.html?linkedDocument=true&ufolderComCode=&ufolderLegId=

&ufolderId=&urefProcYear=2011&urefProcNum=0370&urefProcCode=COD;  

 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:288:0010:0017:FR:PDF
http://register.consilium.europa.eu/pdf/en/12/st09/st09097.en12.pdf
http://ec.europa.eu/culture/creative-europe/documents/proposal-regulation_fr.pdf
http://www.europarl.europa.eu/committees/fr/opinions.html?linkedDocument=true&ufolderComCode=&ufolderLegId=&ufolderId=&urefProcYear=2011&urefProcNum=0370&urefProcCode=COD
http://www.europarl.europa.eu/committees/fr/opinions.html?linkedDocument=true&ufolderComCode=&ufolderLegId=&ufolderId=&urefProcYear=2011&urefProcNum=0370&urefProcCode=COD
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Lôarticle 16 de la proposition de la Commission pr®voit lôaccessibilit® au futur Programme des   
pays relevant de la politique européenne de voisinage (dont le Maroc fait partie), selon les 
modalités définies avec ces pays dans les accords-cadres prévoyant leur participation à des 
programmes de lôUnion. Cette participation serait possible sous r®serve que les conditions 
requises, y compris, pour le volet MEDIA, celles établies par la directive 2010/13/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2010 visant à la coordination de certaines 
dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la 
fourniture de services de médias audiovisuels, soient remplies et moyennant le versement de 
crédits supplémentaires. 
 
En mars 2013 la décision relative au Programme Créative Europe est en cours de négociation 
tripartite entre le Conseil de Ministres, le Parlement européen et la Commission européenne. 
Son adoption est prévue pour juin 2013. 
 
 

1.5.2. Le Conseil de lôEurope 

 
Le Maroc a également entrepris un rapprochement avec le Conseil de lôEurope, en particulier 
dans le cadre de la politique ¨ lô®gard de son voisinage mis en place par celui-ci dans le 
contexte du Printemps arabe de 2011. 

Le rapprochement entre le Maroc et le Conseil de lôEurope sôest effectu® graduellement: suite à 
lôorganisation dôun s®minaire sur çLes perspectives de coop®ration entre le Maroc et le Conseil 
de lôEurope è, les 22 et 23 f®vrier 2010, au sein du Minist¯re des Affaires Etrang¯res et de 
Coopération à Rabat. Ce séminaire, tenu pour la première fois dans un pays du voisinage Sud, 
a regroupé des responsables gouvernementaux, des acteurs politiques et parlementaires ainsi 
que des représentants de la société civile des deux Rives.1. Ce séminaire a permis de 
promouvoir davantage la coopération ¨ travers lôadh®sion progressive et m®thodique aux 
Accords et Conventions du Conseil de lôEurope. 

Ult®rieurement, en f®vrier 2012, dans le cadre de la politique ¨ lô®gard de son voisinage, des 
consultations approfondies ont eu lieu entre le Conseil de lôEurope et les autorit®s du Maroc, en 
vue de définir des priorités de coopération. Ces ®changes ont abouti dans lôapprobation, par le 
Comité des Ministres et par les autorités de ce pays, en avril 2012, du document cadre 
« priorités de coopération pour le Maroc, 2012-2014 », comprenant également un volet sur la 
coop®ration dans le domaine de lôaudiovisuel.  

Les priorit®s de coop®ration identifi®es sont mises en îuvre notamment par le biais de 
programmes de coop®ration avec lôUE ainsi que de contributions volontaires. La coopération 
UE/ CdE dans le Sud de la Méditerranée est particuli¯rement significative, et sôest mat®rialis®e 
par un programme joint, le programme « renforcer la réforme démocratique dans les pays du 
voisinage méridional è, dôun de 4,8 Millions dôEuros, financ® par lôUE et mis en îuvre par le 
Conseil de lôEurope pendant la p®riode 2012-2014, en faveur des  pays de la région, 
notamment le Maroc et la Tunisie. Le Parlement marocain a obtenu le statut « de partenaire 
pour la démocratie », le 21 juin 2011 ¨ Strasbourg, aupr¯s de lôAssembl®e Parlementaire du 
Conseil de lôEurope. Le Parlement marocain est le premier parlement ¨ b®n®ficier de ce statut 
cr®® au profit dôEtats non membres des r®gions voisines et qui souhaitent b®n®ficier de 
lôexp®rience de lôAssembl®e en mati¯re de consolidation de la pratique d®mocratique.  Ce statut 
de « partenaire pour la démocratie » permet aux parlementaires marocains de siéger à 

                                                      
1
 ñLe Maroc et le Conseil de lôEurope »  Site du Ministère marocain des Affaires étrangères et de la Coopération, 

http://www.diplomatie.ma/Politique%C3%A9trang%C3%A8re/LeMarocetleConseildelEurope/tabid/215/language/en-
US/Default.aspx 
 

http://www.diplomatie.ma/Politique%C3%A9trang%C3%A8re/LeMarocetleConseildelEurope/tabid/215/language/en-US/Default.aspx
http://www.diplomatie.ma/Politique%C3%A9trang%C3%A8re/LeMarocetleConseildelEurope/tabid/215/language/en-US/Default.aspx
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lôAssembl®e parlementaire du Conseil de lôEurope, sans droit au vote, en participant aux 
travaux des pl®ni¯res et r®unions des commissions de lôAssembl®e pour d®battre dôenjeux 
communs. 

Le Maroc à adhéré  à six  Accords partiels, partiels élargis et élargis ouverts aux pays non 
membres du Conseil de lôEurope. Il a également demandé à être invité à adhérer à dix 
conventions cl® du Conseil de lôEurope. 

Les orientations du rapprochement sont définies dans un document Priorités 2012-2014 pour le 
Maroc dans le cadre de la coopération avec le voisinage  établi par le Secrétariat du Conseil de 
lôEurope et publié le 2 avril 2012.1 Ce document comporte un volet relatif à la coopération dans 
le domaine de lôaudiovisuel, de la production cin®matographique et du sport. 
 

Coop®ration dans le domaine de lôaudiovisuel, de la production cin®matographique et du sport 

Le Conseil de lôEurope dispose de toute une s®rie de conventions et dôoutils dans le domaine 
de la communication audiovisuelle, de la promotion de la production cinématographique, de 
lô®ducation, de la culture et du sport pouvant accompagner le Maroc. Ce programme comporte 
une dimension régionale, visant à promouvoir la coopération entre les pays de la région. 

Communication audiovisuelle 

Dans le domaine de la communication audiovisuelle, de nombreuses évolutions ont eu lieu 
depuis lôabrogation du monopole de lôEtat en 2002 et la promulgation de la loi nÁ 77-03 en 2005, 
allant dans le sens dôun arrimage encore plus solide aux standards internationaux et à ceux du 
Conseil de lôEurope, en vue de garantir davantage la libert® dôexpression, lôobjectivit® de 
lôinformation, le pluralisme des m®dias et des contenus, ainsi que la diversit® culturelle et 
linguistique. 

Ces processus sôaccompagnent dôun mouvement d'int®gration juridique et institutionnelle qui 
dans le domaine, en particulier, ¨ lôaune du Statut Avanc® aupr¯s de lôUnion Europ®enne, 
consistera probablement en lôadh®sion graduelle du Royaume ¨ certains Instruments juridiques 
du Conseil de lôEurope en rapport avec le domaine de la communication audiovisuelle. 

Outre les nombreux d®fis qui sôimposent au secteur, en matière de convergence technologique 
et de développement économique notamment, des avancées importantes ont été réalisées 
dans le domaine de la régulation, donnant lieu à des résultats concrets consignés dans des 
documents de référence qui doivent b®n®ficier dôune large diffusion, mais ouvrant ®galement la 
voie à des réflexions nouvelles appelant des efforts supplémentaires sur le plan analytique. 

Objectif général : consolider la libert® dôexpression, lôind®pendance des m®dias et la 
déontologie professionnelle, tout en favorisant la convergence réglementaire du secteur 
audiovisuel marocain avec les instruments du Conseil de lôEurope.  

Résultats attendus: 

1. mise en relief de la question de la parité homme-femme dans les médias audiovisuels 
marocains, notamment à travers la traduction en anglais, français et espagnol du « Rapport de 
synth¯se sur lôimage de la femme », réalisé par la Haute Autorité de la Communication 

                                                      
1
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=DGProg/Inf%282011%294&Language=lanFrench&Ver=rev&Site=COE&BackC

olorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864 
 

https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=DGProg/Inf%282011%294&Language=lanFrench&Ver=rev&Site=COE&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=DGProg/Inf%282011%294&Language=lanFrench&Ver=rev&Site=COE&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864


Projet de collecte de données sur le cinéƳŀ Ŝǘ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ 

Euromed Audiovisuel III 17 

Audiovisuelle (HACA), en vue de le distribuer et de le discuter en marge du Festival 
International du Cinéma Méditerranéen de Tétouan ; 

2. promotion du pluralisme interne et externe des médias audiovisuels marocains, à travers la 
programmation dôune Conf®rence Internationale pour faire le ç Bilan de la gestion du pluralisme 
audiovisuel lors des campagnes référendaire et législative de 2011 au Maroc », en vue de la 
préparation des élections communales prévues en 2013 sur ce sujet ; 

3. consolidation de la diversité culturelle et linguistique dans les médias audiovisuels 
marocains, à travers lô®laboration dôun rapport thématique avec le concours du Conseil de 
lôEurope, du Minist¯re de la Culture, des institutions publiques marocaines îuvrant dans le 
domaine culturel et de la HACA, impliquant une consultation large dôacteurs cl®s ; 

4. dynamisation du processus dôadh®sion du Royaume du Maroc ¨ lôObservatoire europ®en de 
lôaudiovisuel, en initiant ¨ cette fin les d®marches pr®paratoires pour la coordination technique ¨ 
travers la HACA des conditions prévues par la résolution CM/Res (92) 70 tel que révisée par la 
Résolution Res (2000)7 du 21 septembre 2000, afin de permettre au Maroc de transmettre et 
dôavoir acc¯s ¨ des informations fiables, actualis®es et pertinentes dans les diff®rents domaines 
de lôaudiovisuel, n®cessaires au suivi des d®veloppements qui affectent ce secteur stratégique.1 

Partenaires : Ministère de la Jeunesse et des Sports, Ministère de la Communication, Ministère 
de la Culture, HACA, médias et société civile, organisations de jeunesse, éducateurs, 
institutions publiques marocaines îuvrant dans le domaine culturel. 

Production cinématographique 

Objectif général : engager une coopération avec Eurimages et promouvoir des outils de 
coopération régionale dans le domaine de la production cinématographique.  

Partenaires : Ministère de la Communication, Ministère de la Culture, médias et société civile, 
institutions publiques marocaines îuvrant dans le domaine culturel. 

1.5.3. OSCE 

 
Le Maroc a le statut de « Partenaire méditerranéen pour la coopération » au sein de 
lôOrganisation pour la S®curité et la Coopération en Europe (OSCE).2 En mai 2011, la Directeur 
des Droits de lôHomme de OSCE a  offert la coop®ration de lôOrganisation en vue de soutenir la 
politique des droits de lôHomme, notamment en ce qui concerne la libert® des m®dias.3 
 
 
 

                                                      
1
 La demande dôadh®sion du Maroc ¨ lôObservatoire europ®en de lôaudiovisuel, Accord partiel ®largi du Conseil de 
lôEurope,  a ®t® formul®e par le Minist¯re des Affaires ®trang¯res du Maroc en 2010. Le 8 novembre 2012 le Conseil 
ex®cutif de lôObservatoire a ®mis un avis favorable sur la demande dôadh®sion. Celle-ci doit à présent être confirmée 
par les Autorit®s marocaines et approuv®e par le Comit® des Ministres du Conseil de lôEurope. 
 
2
 http://www.osce.org/who/84 

 

3
 ñOSCE human rights chief offers support for reforms in Moroccoò, OSCE Press Release, 26 May 2011, 

http://www.osce.org/odihr/78196 

 
 

http://www.osce.org/who/84
http://www.osce.org/odihr/78196
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2. LE DEVELOPPEMENT DES INFRASTUCTURES DE TELECOMMUNICATION 

2.1. Une politique visant au développement des infrastructures de télécommunication 

 
Depuis la fin des années 90, les autorités marocaines ont mis en place une politique visant au 
développement des infrastructures de t®l®communication, quôil est utile de pr®senter ici dans la 
mesure o½ elle influence de mani¯re assez importante lô®volution des conditions de distribution 
des services audiovisuels (télévision et services audiovisuel à la demande). 
 
L'Agence Nationale de Réglementation des Télécommunications (ANRT)1 est lô®tablissement 
public chargé de la régulation et de la réglementation du secteur des télécommunications. 
LôAgence est institu®e aupr¯s du Chef du Gouvernement et elle est dot®e de la personnalit® 
morale et de l'autonomie financière. 
 
LôANRT a ®t® cr®®e en f®vrier 1998, en application de la loi nÁ 24-96, relative à la Poste et aux 
Télécommunications, qui a fixé les contours généraux de la réorganisation du secteur. En vertu 
de la loi n° 24-96 telle que modifiée et complétée par la loi n° 55-01 de 20042, lôagence îuvre, 
tout en se voulant motrice de la croissance du secteur, ¨ lôinstauration  dôun environnement 
juridico- économique propice à son  développement.  
 
LôANRT veille ¨ mettre en place et ¨ p®renniser les conditions dôune concurrence saine et 
loyale sur les marchés des télécoms. Les actions de lôANRT contribuent, par la garantie de 
bonnes conditions de marché, à alléger la facture des usagers, et à leur permettre une qualité 
dôacc¯s aux services de télécommunications. 
 
Dans le but dôattirer les investisseurs mondiaux, le gouvernement marocain a entrepris des 
réformes particulières basées sur des politiques de libéralisation et de privatisation dans les 
domaines des finances et des télécommunications, et ce tout en investissant largement dans le 
d®veloppement et lôexpansion de lôinfrastructure n®cessaire. Ainsi le secteur des 
télécommunications (téléphonie, internet) a connu une croissance rapide sans précédant.  
 
La transition dôune ®conomie fortement administr®e ¨ une ®conomie de lôinitiative priv®e 
constitue la base principale de la r®ussite de ce secteur. Par cons®quent, le Maroc sôest ®rig® 
en tant que centre régional de la délocalisation pour les sociétés européennes françaises et 
espagnoles3. Selon une étude Mckinsey ñOffshoring and call centers could add 0.3 percent 
annually to GDP growth from 2003 to 2018, thus reducing the international trade deficit by 
around 35 percent. The off shoring is expected within the same period to create 100,000 new 
jobsò4. Le Maroc a ®t® ®lu meilleure destination de lôoffshoring pour lôann®e 2012 par 
lôassociation europ®enne de lôoffshoring (EOA). Le Royaume a pu ainsi surclasser cinq 

                                                      
1
 http://www.anrt.ma/ 

 
2
 Quatre lois promulguées entre 1997 et 2007 régissent à ce jour le secteur des télécommunications au Royaume du 

Maroc : Loi n°24-96(1997); loi n°79-99 (2001); loi n°55-01(2004); loi n° 29-06(2007).  L'objet de ces lois est de définir 
le cadre juridique précisant le nouveau paysage du secteur de la poste et des télécommunications,  notamment celui 
des réseaux des Télécommunications qui pourront être exploités par des personnes privées détentrices d'une licence 
qui sera accordée par décret délibéré conformément à l'article 66 de la Constitution. La compilation des quatre lois 
est reproduite dans ce document : « Loi n°24-96 consolidée relative à la poste et aux télécommunications, telle 

quôelle a ®t® modifi®e et compl®t®e » : http://www.anrt.net.ma.  
 
3
 Mapping Digital Media: Morocco, A report by the Open Society Foundations, by Dr.Bouziane Zaid & Dr Mohamed 

Ibahrine, May 2011, p.9. http://www.soros.org/sites/default/files/mapping-digital-media-morocco-20110826.pdf  

 
4
McKinsey & Company, ñMoroccoôs Off shoring Advantage, http://www.mckinseyquarterly.com/Moroccos_off 

shoring_advantage_1683 
 

http://www.anrt.ma/
http://www.anrt.net.ma/
http://www.soros.org/sites/default/files/mapping-digital-media-morocco-20110826.pdf
http://www.mckinseyquarterly.com/Moroccos_off%20shoring_advantage_1683
http://www.mckinseyquarterly.com/Moroccos_off%20shoring_advantage_1683
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destinations sélectionnées pour ce prestigieux prix, à savoir, la Roumanie, la Serbie, la 
Slovaquie, lôAfrique du Sud et lô£gypte, et ce, sur un total de 15 pays candidats1. 

En plus des trois principaux opérateurs téléphoniques que sont Maroc Télécom (« Itissalat Al 
Maghrib » ou « IAM » dans la terminologie officielle)2, Medi Télécom et Wana, le Maroc compte 
douze opérateurs satellites fournissant chacun des services divers sur le marché des 
télécommunications. 

Il convient de noter que Maroc T®l®com intervient, aujourdôhui, dans le capital de plusieurs 
entreprises africaines dôampleur nationale: 50% dans le capital de Mauritel, 51% du capital 
dôOnatel, op®rateur historique du Burkina Faso, 51% du capital de Gabon Telecom. Cet 
®largissement du portefeuille de lôop®rateur national confirme le statut important du Maroc en 
tant leader africain en ce domaine, devenu fondamental dans les évolutions de lô®conomie 
contemporaine mondialisée. 
 
Visant à positionner le Maroc parmi les pays émergents dynamiques dans les Technologies de 
lôInformation et de la Communication, le Minist¯re de lôIndustrie, du Commerce et des Nouvelles 
Technologies a lancé,  en octobre 2009,  la stratégie « Maroc Numeric 2013». Un programme 
dot® dôun budget de 5,2 milliards de MAD pour le d®veloppement de la soci®t® de lôinformation 
et lô®conomie du  num®rique du Royaume. Il sôarticule autour du développement de quatre 
axes: lôinternet haut d®bit, lôe-gouvernement, la fili¯re locale des technologies de lôinformation et 
lôinformatisation des petites et moyennes entreprises (PME).  
 
Le graphique suivant expose les objectifs de la stratégie Maroc Numérique 2013 aspirant, entre 
autres, à rendre accessible aux citoyens lôInternet Haut D®bit et favoriser lôacc¯s aux échanges 
et à la connaissance. 

                                                      
1
 «Stratégie de Maroc Numeric 2013 : un premier bilan globalement positif», Verbatim de Abdelkader Aâmara, 
ministre du Commerce, de lôindustrie et des nouvelles technologies, publi® le : 14 Ao¾t 2012 - Le Matin, Voir : 
http://www.lematin.ma/journal/NTI_Strategie-de-Maroc-Numeric-2013--un-premier-bilan-globalement-
positif/170317.html 
 
 
2
 Maroc Telecom est le principal op®rateur de t®l®communications, cr®®e en 1999 lors du d®membrement de lôOffice 

national des postes et télécommunications. En février 2001, le groupe français Vivendi (qui contrôle la SFR et le 
groupe Canal Plus) a acquis 35 % du capital. Par la suite, la part de Vivendi est montée à 53 %, le Royaume du 
Maroc ne possédant plus que 30 %. En octobre 2012, le groupe Vivendi, qui envisage de quitter le secteur des 
télécommunications, a indiqué son intention de vendre sa part dans Maroc Telecom. Qatar Telecom, Etisalat, Saudi 
Telecom et la société sud-africaine MTN sont citées par les repreneurs potentiels de cette part.  The Economic 
Times, 24 October 2012. http://articles.economictimes.indiatimes.com/2012-10-24/news/34708110_1_vivendi-
shares-maroc-telecom-gvt 
 

 

http://www.lematin.ma/journal/NTI_Strategie-de-Maroc-Numeric-2013--un-premier-bilan-globalement-positif/170317.html
http://www.lematin.ma/journal/NTI_Strategie-de-Maroc-Numeric-2013--un-premier-bilan-globalement-positif/170317.html
http://articles.economictimes.indiatimes.com/2012-10-24/news/34708110_1_vivendi-shares-maroc-telecom-gvt
http://articles.economictimes.indiatimes.com/2012-10-24/news/34708110_1_vivendi-shares-maroc-telecom-gvt
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Source : Maroc Numeric 2013, Strat®gie Nationale pour la Soci®t® de lôInformation et de lô£conomie Num®rique, 
http://www.egov.ma/Documents/Maroc%20Numeric%202013.pdf  

 

La g®n®ralisation de lôacc¯s aux technologies de lôinformation figure, pour cette raison, parmi 
les grandes priorités du Maroc. LôAgence Nationale de R®glementation des 
Télécommunications (ANRT) joue un rôle important dans le pilotage de plusieurs projets et 
programmes illustrant la généralisation du processus dôacc¯s aux TIC, tels que : GENIE, 
PACTE, INJAZ, NAFID@, E-SUP, Centres dôAcc¯s Communautaires (CAC) aux TIC. 
 
Dans son rapport  Measuring the Information Society 2011, lôUIT1 précise que le Maroc a 
enregistré, depuis 2008, un accroissement de 300% dans ses réseaux larges bandes. 
Lôadoption du mobile haut d®bit a permis au Royaume dôaccro´tre le taux de p®n®tration 
dôinternet pour atteindre environ 50%, grimpant ainsi de 2.3% en 2009 à 10% en 2011. Par 
contre, lô®volution du segment du fixe ne témoigne pas de la même croissance malgré un 
certain développement réalisé récemment. 

                                                      
1
 International Telecommunication Union (ITU), Measuring the Information Society 2011: The ICT development Index 

2011 accessible au http://www.itu.int/net/pressoffice/backgrounders/general/pdf/5.pdf  

http://www.egov.ma/Documents/Maroc%20Numeric%202013.pdf
http://www.itu.int/net/pressoffice/backgrounders/general/pdf/5.pdf
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2.2. Données sur les infrastructures de télécommunication 

Le développement des infrastructures de télécommunication est analysés de manière régulière 
par lôANRT, qui publie des indicateurs trimestriels à travers ses Observatoires, accessibles en 
ligne.1 

Secteur TIC: Indicateurs dôinfrastructure 

Indicateur 
Unité de 
mesure T2 2011 T3 2011 T4 2011 T1 2012 T2 2012 

Taux de 
croissance 
trimestrielle 

Taux de 
croissance 
annuelle 

Abonnements 
téléphonie mobile 

En millions 34 975 36 150 36 554 36 239 37 422 3.27   

Taux de pénétration de 
la téléphonie mobile 

% 108.66 112.31 113.57 112.59 115.07     

Parc global*
 
  

téléphonie fixe 
En millions 3.646 3.523 3.566 3.534 3.444 -2.55%   

Taux de pénétration de 
la téléphonie ligne fixe 

% 11.33 10.95 11.08 10.98 10.59     

Utilisateurs  internet 
(estimé) 

En millions 2.345 2.881 3.182 3.444 3.759 9.13 60.27 

Taux de pénétration 
internet 

% 7.29 8.95 9.89 10.7 11.56     

Abonnements  haut 
débit (ADSL) 

En milliers 527.016 550.508 589.678 610.949 629.049 2.96 19.36 

Part des utilisateurs 
internet haut débit (3G) 

% 77.45 80.83 81.41 83.28   10.46 72.2 

Débit  internet 
international 

Gigbytes 
par seconde 

              

                  

* Ce chiffre regroupe les abonnés résidentiels, professionnels ainsi que les publiphones utilisant le réseau fixe.   
*La croissance en % du trimestre N : (Le parc global à la fin du trimestre N ï Le parc global à la fin du trimestre N-1) / 
 Le parc à la fin du trimestre N-1. 

                  
Source: Tableaux de bord marché internet au Maroc: juin 2011- septembre- décembre 2011- mars 2012- 
juin 2012; Agence Nationale de Régulation des Télécommunications (ANRT)   
         

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
1
 http://www.anrt.ma/indicateurs/observatoires/analyse-des-marches 

 

http://www.anrt.ma/indicateurs/observatoires/analyse-des-marches
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- Nombre dôabonnements : téléphonie fixe et mobile 

 
 

- Taux de pénétration des abonnements : téléphonie fixe et mobile 
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- Nombre dôutilisateurs dôinternet 

 

 

 

×  

 

 

 

 

 

 

 

- £volution trimestrielle du taux de p®n®tration de lôinternet 
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- R®partition du parc internet par type dôacc¯s  (juin 2012) 

 

- Parts de marché du parc internet global 
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3. LE CADRE REGLEMENTAIRE DE LA TELEVISION1 

 

3.1. La loi n°77_03 relative à la communication audiovisuelle (2005)  

La loi n° 77-03 relative à la communication audiovisuelle constitue un jalon important dans le 
processus visant à mettre en place le cadre juridique de la libéralisation de ce secteur et qui a 
débuté avec la promulgation du dahir n°1-02-212 du 22 joumada II 1423 (31 août 2002), relatif 
à la création de la Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle et le décret-loi n° 2-02-663 
du 2 rejeb 1423 (10 septembre 2002) portant suppression du monopole de lô£tat en mati¯re de 
radiodiffusion et de télévision, ouvrant ainsi la voie à la libre entreprise de communication 
audiovisuelle2. 

La r®forme du secteur de la communication audiovisuelle sôinscrit  dans le cadre de cette 
volonté de réformes engagée visant la consécration des valeurs de liberté et le développement 
de lôoption d®mocratique et du pluralisme dans le pays.  

Considérée comme étant le prolongement de toutes les lois en vigueur dans le domaine de 
lôinformation, la loi n°77-03 instaure un contexte de diversification en offrant des perspectives 
dôinstallation et dôexploitation de r®seaux de communication audiovisuelle ¨ de nouveaux 
opérateurs privés dans un cadre organisé et transparent.  

Le dahir confère à la HACA dans le cadre des pr®rogatives et des attributions qui lôont institu®e, 
ainsi quôaux diff®rents pouvoirs publics comp®tents, les outils nécessaires pour réguler le 
secteur et accompagner son développement tout en prévoyant les différents mécanismes, 
procédures et mesures ¨ mettre en îuvre3. 

                                                      
1
 Ce chapitre vise simplement à fournir les informations de base sur le cadre r®glementaire de la t®l®vision. Il nôa pas 

la prétention de fournir une analyse juridique approfondie. Toutefois, il a  été supervisé par M.  Michel Gyory lôexpert 
en charge des questions juridiques au sein dôEuromed Audiovisual III. 
 
2
 Après la promulgation du décret-loi n°2-02-663 du 10 septembre 2002 mettant fin au monopole de lô£tat sur 
lôespace audiovisuel et la promulgation du Dahir n°1-02-212 du 31 août 2002 portant création de la Haute Autorité de 
la Communication Audiovisuelle (HACA), le ministère de la Communication a élaboré la loi 77-03 relative à la 
communication audiovisuelle, qui a été approuvée en Conseil du Gouvernement le 4 décembre 2003, puis en 
Conseil des Ministres le 3 juin 2004, et a été promulguée le 7 janvier 2005 par le Dahir n° 1-04-257 accessible au : 
http://www.haca.ma/pdf/commaudiovisuelle.pdf  
 
3
 Ibid., p.4 

http://www.haca.ma/pdf/commaudiovisuelle.pdf
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3.2. La  Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle (HACA)1 

- Mission et fonction 

Le décret-loi n° 2-02-663 du 2 rejeb 1423 (10 septembre 2002) porte suppression du monopole 
de lô£tat en mati¯re de radiodiffusion et de télévision2. 
 
En vertu de ce décret-loi, la Haute Autorité de la communication audiovisuelle a été créée par le 
dahir n° 1-02-212 du 22 joumada Il 1423 (31 août 2002) Enfin, la réforme du paysage 
audiovisuel s'est  concrétisée avec l'adoption, à l'unanimité, par le Parlement de la loi 77-03 
relative à la communication audiovisuelle, le 25 novembre 20043.  

La Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle HACA est une Autorité Administrative 
Indépendante (AAI) qui joue le rôle de régulateur. Selon la description que la HACA donne 
dôelle-même sur son site ; « Elle est placée à cet effet sous la protection tutélaire de Sa Majesté 
le Roi, la mettant ainsi à l'abri des pressions de nature à entraver l'impartialité qu'exige sa 
mission de régulation. Sa mission première est de veiller au respect des principes du 
pluralisme, de la diversité et de la liberté d'expression dans le secteur de la communication 
audiovisuelle, dans le respect des valeurs civilisationnelles fondamentales et des lois du 
Royaume. »4 

La notion de « protection tutélaire » royale figure dans le troisième considérant du dahir 
instituant lôAutorit®. Le Pr®sident, les 8 membres du Conseil supérieur (dont 4 sont proposés 
par SM le Roi, 2 par le Chef du Gouvernement et 2 par les deux chambres du parlement) et le 
Directeur Général sont nommés par le Roi. 
 

- Composition interne de la HACA 

La Haute Autorité est composée du Conseil supérieur de la communication audiovisuelle 
(CSCA), instance délibérante, et de la Direction Générale de la communication audiovisuelle 
(DGCA), instance administrative et technique. 

¶ Le Conseil Sup®rieur de la communication audiovisuelle (CSCA) est lôinstance 
délibérante de la Haute Autorité. De ce fait, ses décisions sont de nature administrative 
et peuvent, ¨ ce titre, faire lôobjet dôun recours aupr¯s du tribunal administratif de Rabat. 
Toutefois, seules les personnes morales, ayant la forme juridique de société anonyme, 

                                                      
1
 http://www.haca.ma 

 
2
 http://www.haca.ma/pdf/monopole.pdf 

 
3
 Loi 77-03 relative à la communication audiovisuelle, op.cit. 

 
4
 HACA, Présentation, http://www.haca.ma/indexFr.jsp?id=27 (Consulté le 15 février 2013). 

 

http://www.haca.ma/
http://www.haca.ma/pdf/monopole.pdf
http://www.haca.ma/indexFr.jsp?id=27
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peuvent créer une chaîne de télévision ou une station radio. Par conséquent, un parti 
politique ou une association ne peut créer une chaîne de télévision ou station radio1

. 

 

¶ La Direction Générale de la Communication Audiovisuelle (DGCA), placée sous 
l'autorité du Directeur Général nommé par SM le Roi, regroupe les services 
administratifs et techniques de la HACA en cinq départements: (Administratif et 
Financier, Suivi des Programmes, Etudes Juridiques, Infrastructures techniques et veille 
technologique, et Etudes et Développement). Elle remplit ses missions grâce aux efforts 
conjoints de ses différents services et unités, tel que : lôunit® dôAudit et de Contrôle de 
Gestion, lôunit® de lôInformatique et enfin lôunit® de la  Documentation. 

 
 

- Les missions du Conseil supérieur de la communication audiovisuelle 
 
Lôarticle 3 du Dahir énumère les 17 missions du Conseil supérieur de la communication 
audiovisuelle :  
 
« 1. donne avis à Notre Majesté sur toute question dont Notre Majesté le saisit et relative au 
secteur de la communication audiovisuelle ; 
 
2. propose au choix de Notre Majesté les personnalités dont la nomination relève de Notre 
Majest® ¨ raison des fonctions ou emplois publics quôelles doivent exercer ¨ la t°te des 
organismes publics intervenant dans le domaine audiovisuel ; 
 
3. donne avis au Parlement et au gouvernement sur toute question dont il serait saisi par le 
Premier ministre ou les présidents des chambres du Parlement et relative au secteur de la 
communication audiovisuelle ; 
 
4. donne obligatoirement avis au Premier ministre sur les projets de lois ou projets de décrets 
concernant le secteur de la communication audiovisuelle, avant leur présentation au conseil des 
ministres ; 
 
5. donne obligatoirement avis aux présidents des deux chambres du Parlement sur les 
propositions de lois relatives au secteur de la communication audiovisuelle, avant leur examen 
par la chambre concernée ; 
 
6. propose au gouvernement les mesures de toute nature, notamment dôordre juridique, ¨ 
même de permettre le respect des principes énoncés dans le préambule et les dispositions du 
présent dahir ; 
 
7. suggère au gouvernement les modifications de nature législative et réglementaire, rendues 
n®cessaires par lô®volution technologique, ®conomique, sociale et culturelle des activit®s du 
secteur de lôaudiovisuel ; 
 
8. veille au respect, par tous les pouvoirs ou organes concernés, des lois et règlements 
applicables à la communication audiovisuelle ; 
 
9. instruit les demandes dôautorisation de cr®ation et dôexploitation des entreprises de 
communication audiovisuelle, selon les procédures légales et réglementaires en vigueur et 
accorde les autorisations y afférentes, conformément à la législation et la réglementation en 
vigueur ; 
 

                                                      
1
 http://www.haca.ma  

 

http://www.haca.ma/csca/directeur.jsp
http://www.haca.ma/csca/services.jsp?service=daf
http://www.haca.ma/csca/services.jsp?service=daf
http://www.haca.ma/csca/services.jsp?service=dsp
http://www.haca.ma/csca/services.jsp?service=dj
http://www.haca.ma/csca/services.jsp?service=dit
http://www.haca.ma/csca/services.jsp?service=dit
http://www.haca.ma/csca/services.jsp?service=ded
http://www.haca.ma/csca/missionsDgca.jsp
http://www.haca.ma/csca/services.jsp?service=uac
http://www.haca.ma/csca/services.jsp?service=uac
http://www.haca.ma/csca/services.jsp?service=uiq
http://www.haca.ma/
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10. accorde les autorisations dôutilisation des fr®quences radio®lectriques affect®es par 
lôAgence nationale de r®glementation des télécommunications au secteur de la communication 
audiovisuelle. A cette fin, et en cas de besoin, le conseil est habilité à créer une commission de 
coordination avec les autres organismes publics chargés de gérer le spectre des fréquences et 
dôen assurer le contrôle ; 
 
11. contrôle le respect, par les organismes de communication audiovisuelle, du contenu des 
cahiers de charges et, de manière générale, le respect, par lesdits organismes, des principes et 
règles applicables au secteur ; 
 
12. approuve les cahiers de charges des soci®t®s nationales de lôaudiovisuel public et en 
contrôle le respect ; 
 
13. veille au respect de lôexpression pluraliste des courants de pens®e et dôopinion, notamment 
en mati¯re dôinformation politique, tant par le secteur priv® que par le secteur public de 
lôaudiovisuel. A cette fin, le conseil transmet, suivant la p®riodicit® quôil ®tablit, au 
gouvernement, à la présidence des deux chambres du Parlement et aux responsables des 
partis politiques, des organisations syndicales et des chambres professionnelles représentés au 
Parlement, le relev® du temps dôintervention des personnalit®s politiques, syndicales ou 
professionnelles dans les émissions des organes de radiotélévison; il peut, à cette occasion, 
formuler toutes remarques quôil juge utiles ; 
 
14. veille au respect de la législation et de la réglementation applicables aux règles et 
conditions de production, de programmation et de diffusion des émissions relatives aux 
campagnes électorales que les organismes de communication du secteur public et du secteur 
privé doivent respecter ; 
 
15. veille au respect, par les organismes de communication audiovisuelle, de la législation et de 
la réglementation en vigueur en matière de publicité ; 
 
A cet effet, le conseil exerce un contrôle, par tous les moyens appropriés, sur les modalités de 
programmation des émissions publicitaires diffusées par les organismes relevant du secteur 
public de la communication ou, b®n®ficiaires dôun titre quelconque dôexploitation dans le cadre 
de ce secteur ; 
 
16. sanctionne les infractions commises par les organismes de communication audiovisuelle 
ou, propose aux autorités compétentes, conformément à la législation en vigueur et aux cahiers 
de charges concernés, les sanctions encourues ; 
 
17. édicte les normes dôordre juridique ou technique applicables ¨ la mesure de lôaudience des 
entreprises de communication audiovisuelle. » 
 

 

Lôarticle 63 de loi n° 77-03 sur la communication audiovisuelle stipule que : « Les opérateurs de 
communication audiovisuelle sont tenus de mettre à la disposition de la Haute Autorité les 
informations ou documents n®cessaires pour sôassurer du respect par lesdits op®rateurs des 
obligations qui leur sont imposées par les textes législatifs et réglementaires ainsi que par leur 
cahier des charges. La Haute Autorité est habilitée à procéder auprès des mêmes personnes à 
des enqu°tes et ce, conform®ment aux dispositions de lôarticle 15 du dahir nÁ1-02-212 relatif à 
la Haute Autorité.  
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3.3. Les Cahiers des charges des soci®t®s nationales de lôaudiovisuel public  

En vertu de lôarticle 54 de la loi 77-03 sur la communication audiovisuelle : la «Radio Télévision 
Marocaine» (R.T.M) et le «Service Autonome de Publicité» (S.A.P) ont été transformés en une 
société anonyme dénommée «Société Nationale de Radiodiffusion et de Télévision» (S.N.R.T) 
r®gie par la l®gislation relative aux soci®t®s anonymes, la pr®sente loi et ses statuts. Lô£tat 
détient la totalité du capital de la S.N.R.T ; Un pôle audiovisuel public comprenant aussi la 
chaîne 2M1,  fut ainsi constitu® afin de  relever le d®fi de la comp®titivit® quôimplique lôouverture 
à la concurrence du paysage audiovisuel national.  

Objet de définition de lôarticle 49 de la loi n°77-03, les cahiers des charges sont établis par le 
gouvernement, approuvés par la Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle et publiés 
au Bulletin officiel. 

Les cahiers des charges contiennent, en plus des principes et r¯gles dôordre public, lôensemble 
des prescriptions relatives aux droits et aux obligations des sociétés nationales de lôaudiovisuel 
public, principalement leurs engagements en matière : 

¶ dô®tablissement du r®seau et de zone de couverture; 

¶ dôemploi des ressources humaines marocaines; 

¶ de respect des droits dôauteur et droits voisins; 

¶ de diffusion des îuvres audiovisuelles marocaines; 

¶ de contribution ¨ la production des îuvres audiovisuelles marocaines; 

¶ dôhonn°tet® et de cr®dibilit® de lôinformation, de protection du jeune public, de respect 
de la vie priv® et dôind®pendance par rapport aux int®r°ts priv®s et aux pouvoirs 
publics2. 

 

3.4. La Constitution de 2011  

La nouvelle Constitution3 publiée le 17 juin 2011 et adoptée par le référendum du 1er juillet 2011 
a r®affirm® lôattachement du Maroc aux principes universels des Droits de lôHomme et a 
renforcé la protection juridique de la libert® dôexpression.  

Lôarticle 25 stipule que « Sont garanties les libert®s de pens®e, dôopinion et dôexpression sous 
toutes ses formes. Sont garanties les libert®s de cr®ation, de publication et dôexposition en 
matière littéraire et artistique et de recherche scientifique et technique. » 

Selon lôarticle 10 : « La Constitution garantit ¨ lôopposition parlementaire un statut lui conf®rant 
des droits ¨ m°me de lui permettre de sôacquitter convenablement de ses missions aff®rentes 
au travail parlementaire et ¨ la vie politique. Elle garantit, notamment, ¨ lôopposition les droits 
suivants : 

¶  la libert® dôopinion, dôexpression et de r®union,  

                                                      
1
 2M a ®t® lanc®e en 1989 comme une t®l®vision ¨ p®age (TV ¨ base dôabonnement).  Depuis 1996, 2M fait partie du 
service public puisquôelle est devenue enti¯rement d®tenue par lôEtat marocain suite ¨ dô®normes  difficult®s 
financières, comme ce fut le cas avec la RTM la première et historique chaîne du pôle public. 
 
2
 Ibid.  

 
3
 Le texte est disponible sur le Portail national du Maroc : 

http://www.maroc.ma/PortailInst/Fr/logoevenementiel/Projet+de+la+nouvelle+constitution.htm 
 

http://www.haca.ma/
http://www.maroc.ma/PortailInst/Fr/logoevenementiel/Projet+de+la+nouvelle+constitution.htm
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¶  un temps dôantenne au niveau des m®dias officiels, proportionnel ¨ leur 
représentativité ». 

Lôarticle 28 stipule que « La liberté de la presse est garantie et ne peut être limitée par aucune 
forme de censure pr®alable. Tous ont le droit dôexprimer et de diffuser librement et dans les 
seules limites expressément prévues par la loi, les informations, les idées et les opinions. Les 
pouvoirs publics favorisent lôorganisation du secteur de la presse de mani¯re ind®pendante et 
sur des bases démocratiques, ainsi que la détermination des règles juridiques et 
d®ontologiques le concernant. La loi fixe les r¯gles dôorganisation et de contrôle des moyens 
publics de communication. Elle garantit lôacc¯s ¨ ces moyens en respectant le pluralisme 
linguistique, culturel et politique de la société marocaine. Conformément aux dispositions de 
lôarticle 165 de la pr®sente Constitution, la Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle 
veille au respect de ce pluralisme. » 

Lôarticle 165 confirme le r¹le de la Haute Autorit® de la Communication audiovisuelle : La Haute 
autorité de la communication audiovisuelle est une institution chargée de veiller au respect de 
lôexpression pluraliste des courants dôopinion et de pens®e et du droit ¨ lôinformation, dans le 
domaine de lôaudiovisuel et ce, dans le respect des valeurs civilisationnelles fondamentales et 
des lois du Royaume. » 

3.5. Les limites ¨ la libert® dôexpression 

 
Lôarticle 9 de la loi relative ¨ la communication audiovisuelle d®finit les limites relatives ¨ la 
libert® dôexpression.  
 

Sans préjudice des sanctions prévues par les textes en vigueur, les émissions et les reprises de 
programmes ou de parties de programmes ne doivent pas être susceptibles de : 
Å porter préjudice aux dogmes du Royaume du Maroc tels que définis par la Constitution, 
notamment ceux relatifs ¨ lôIslam, ¨ lôint®grit® territoriale du Royaume et ¨ la monarchie ; 
Å porter atteinte à la moralité publique ; 
Å faire lôapologie et servir les int®r°ts et la cause exclusifs des groupes dôint®r°ts politiques, 
ethniques, économiques, financiers ou idéologiques ; 
Å faire lôapologie de la violence ou inciter ¨ la discrimination raciale, au terrorisme ou à la 
violence à lô®gard dôune personne ou dôun groupe de personnes en raison de leur origine, de 
leur appartenance ou non à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ; 
Å comporter des incitations à des comportements préjudiciables à la santé, à la sécurité des 
personnes et des biens ou ¨ la protection de lôenvironnement ; 
Å comporter, sous quelque forme que ce soit, des allégations, indications ou présentations 
fausses ou de nature à induire en erreur les consommateurs ; 
Å porter pr®judice aux droits de lôenfant tels quôils sont universellement reconnus.è1 

                                                      
1
 Loi n°77-03 relative à la communication audiovisuelle, op.cit, article 9 
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4. LES MODALITES DE DISTRIBUTION DES SERVICES AUDIOVISUELS 
 

4.1. Nombre de foyers et nombre de foyers TV 

 
Le nombre de ménages était estimé en 2011 par le Haut commissariat au plan comme étant de 
6,813 millions1. TNS, organisme en charge de la mesure dôaudience au Maroc, d®finit lôunivers  
comme étant de 5,666 millions de foyers TV en 20112. Le taux de pénétration de la télévision 
serait de lôordre de 85 %. 
 

4.2. Diffusion terrestre 

4.2.1. La télévision analogique terrestre (TAT)  

La Conférence de Genève 2006 de lôUIT a arrêté, pour la Zone I, la date de transition pour le 
tout num®rique et lôextinction de lôanalogique en  2015 pour la bande UHF, 2020 pour la bande 
VHF (100% du réseau principal de la SNRT)3. En principe, la diffusion des services de 
t®l®vision analogique terrestre devrait prendre fin dôici 2012 dans tous les pays de lôUnion 
Européenne.  

En ce qui concerne le Maroc, conform®ment ¨ lôAccord r®gional de Gen¯ve 2006, les r®seaux 
de diffusion télévisuelle analogique terrestre dans la bande UHF doivent cesser dô®mettre le 17 
juin 2015 au plus tard. Cette date concerne la totalité du réseau terrestre analogique de la 
Soread-2M et partiellement celui de la SNRT (qui diffuse dans la bande VHF).4 Les licences 
accord®es aux chaines priv®es marocaines par la HACA pr®voient lôextinction du signal 
analogique en juin 2015. 

 

4.2.2. La télévision numérique terrestre (TNT) 

En 2006, le Ministère de la communication a initié les travaux visant au développement de la 
télévision numérique terrestre (TNT).  

Le calendrier de développement de la TNT a été le suivant :5 

¶ Janvier - mai 2006: Etudes techniques de faisabilité conduites par un groupe de travail 
composé du Ministère de la Communication, de la HACA, de lôANRT, de la SNRT et de 
la SOREAD-2M  

¶ Avril 2006 : Assignation provisoire de deux canaux à la SNRT (Rabat et Casablanca) 
pour une exploitation expérimentale de la TNT. Début des expérimentations 

¶  Mai 2006: Rapport sur lôintroduction de la t®l®vision numérique terrestre au Maroc 
(adoption de la norme de diffusion DVB-T pour la réception fixe; DVB-H pour la 
réception mobile et portable, adoption de la norme de compression MPEG 2 pour la TV 
Standard Définition et MPEG 4 pour la TV  Haute Définition et la réception mobile) 

                                                      
1
 HCP, Evolution du nombre de ménages (en milliers) par milieu de résidence : 1960-2030, 

http://www.hcp.ma/Evolution-du-nombre-de-menages-en-milliers-par-milieu-de-residence-1960-2030_a707.html 
2
 TNS TV Panel Diary, Morocco 2011 cité in EURODATA-TV Worldwide, One Year TV Worldwide- One Television 

Year Partis, March 2012. 
 
3
 Ahmed GHAZALI, Président de la HACA, 10 Décembre 2010 : Télévision Numérique Terrestre « Introduction de la 

TNT au Maroc», Maroc : http://41.249.251.219/fra/news/20111203203926/20111203203926.html 
 
4
 Mohamed HAMMOUDA, « La transition analogique numérique. Analogue Switch Off (ASO) ; Clés du succès ». 

Présentation aux Assises de la radiodiffusion numérique terrestre, Cotonou (20-22 décembre 2010), 
http://www.haacbenin.org/IMG/pdf/LA_TRANSITION_ANALOGIQUE_NUMERIQUE_Maroc_.pdf 
 
5
 A. GHAZALI, op.cit. 

http://www.hcp.ma/Evolution-du-nombre-de-menages-en-milliers-par-milieu-de-residence-1960-2030_a707.html
http://41.249.251.219/fra/news/20111203203926/20111203203926.html
http://www.haacbenin.org/IMG/pdf/LA_TRANSITION_ANALOGIQUE_NUMERIQUE_Maroc_.pdf
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¶ 17 Juin 2006: Adoption du plan de Genève  

¶ Juillet 2006 ¨ aujourdôhui : poursuite de la planification du spectre coordination 
internationale ; Etude des impacts juridiques immédiats;  

¶ Juin 2007 : Assignation définitive à la SNRT des fréquences nécessaires au 
déploiement du réseau TNT diffusant les services du pôle public (6 bassins sur 12 en 
simulcast) 

¶ Novembre 2007: Assignation provisoire dôune fr®quence locale pour la chaine du 
Festival International du Film de Marrakech. Expérimentation de lôimpl®mentation dôun 
signal local dans un multiplex national. 

¶ Mars 2008 : Assignation définitive à la SNRT des fréquences nécessaires au 
déploiement du réseau TNT (12 bassins sur 12 en simulcast) 

¶ Mai 2008: Lancement de la Télévision Mobile Personnelle (DVB-H) 

¶ Juillet 2008: Assignation ¨ la SNRT dôune fr®quence par site pour lôexploitation dôun 
deuxième multiplex (prévu pour accueillir les nouveaux éditeurs privés à compter de 
2009) 

¶ Aout 2008: Lancement dôun appel ¨ concurrence pour deux t®l®visions privées  à 
couverture nationale (en simulcast) 

¶ En 2010, le réseau de télévision numérique terrestre de la SNRT comptait 35 stations, 
assurant une couverture de 73 % de la population.  

¶ En octobre 2012, le service de la TNT est  disponible pour 80% de la population.. 

 
 
Déploiement du réseau : Stations TNT (2010) 
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Etat des lieux du déploiement de la TNT 

au Maroc

1. Déploiement du réseau: Stations TNT
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Le réseau est composé de deux multiplexes. Grâce à une simple antenne UHF et un récepteur 
TNT ou bien un téléviseur avec tuner TNT intégré, les téléspectateurs ont accès gratuit à la 
programmation digitale dôun bouquet de six cha´nes marocaines g®n®ralistes et th®matiques : 
Al Aoula, 2M, Arryadia, Arrabiâ et Assadissa. Depuis le 31 mai 2008, exclusivement sur la TNT, 
la nouvelle chaîne cinéma Aflam TV1 est diffusée uniquement sur la TNT.  
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2. Deux Multiplexes

Le 1ier multiplex

2 chaines généralistes

3 chaines thématiques

Le 2ième multiplex

1 chaine Cinéma

1 chaine Amazigh

Etat des lieux du déploiement de la TNT 

au Maroc

 

 

Lôinitiative dôassurer gratuitement le contenu num®rique au t®l®spectateur marocain a co¾t® au 
gouvernement 12 millions USD2. Pourtant la transition ne semble pas avoir passionné le public 
marocain : seulement 100,000 récepteurs TNT ont été vendus ce qui représente 0.3% des 
foyers TV au Maroc3. La non-réussite de la TNT au Maroc est due à la large proportion de 
foyers TV qui continue ¨ avoir acc¯s ¨ la t®l®vision via lôantenne analogique terrestre ou par 
satellite sans avoir à acheter un récepteur ou investir dans un écran plat numérique (Plasma ou 
TFT), comptant un minimum de 10.000 DH4. Le rapport « Media et société au Maroc Synthèse 
et recommandations de la feuille de route Dialogue national  « Media & Société » publié par le 
Parlement marocain en octobre 2011 constate que « Alors que le Maroc est en passe de 
réussir la couverture  universelle par la TNT, il serait ®quitable quôun abaissement  de taxe sur 
les téléviseurs équipés en récepteur TNT  (de 20%) soit accord® le temps dôatteindre un 
®quipement en TNT de tous les m®nages, soit un moratoire dôici 2015, date butoir ¨ lô®chelle 
internationale pour lôuniversalisation de la TNT5 

                                                      
1
 Société Nationale de Radiodiffusion et de Télévision, SNRT : http://www.snrt.ma/tnt.php  

 
2
 Ibid. 

 
3
 Mapping Digital Media : Morocco, op.cit., p. 21  

 
4
 Maroc : Satellite contre la Télévision Numérique Terrestre (TNT), Europe Maroc, www.europemaroc.com, 

http://europemaroc.com/tnt.html , Maroc 2007.net  
 
5
 http://www.mediasociete.net/index.php?option=com_docman&task=doc_view&gid=148&Itemid=77&lang=fr 

 

http://www.snrt.ma/tnt.php
http://www.europemaroc.com/
http://europemaroc.com/tnt.html
http://www.mediasociete.net/index.php?option=com_docman&task=doc_view&gid=148&Itemid=77&lang=fr
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Lôattribution de nouvelles licences a ®t® annonc®e d®but 2012.. Selon Maroc-Hebdo, « La 
HACA planche sur la préparation de la troisième vague de licences de télévision et de radio. 
Une ®tape qui ne sôannonce pas facile vu lô®troitesse du march® publicitaire et la faiblesse de la 
Télévision numérique terrestre (TNT). La troisième vague de licences de télévision et de radio, 
qui aura lieu pendant le premier semestre de lôann®e 2012, pourrait conna´tre lôattribution de 
plusieurs licences de télévision, selon Khalid Ouraï, porte parole de la Haute Autorité de la 
Communication audiovisuelle (HACA). Mais tout dépend des fréquences disponibles et de la 
capacité du marché publicitaire à absorber les nouvelles chaînes. «Au moins, deux à trois 
chaînes pourraient ainsi voir le jour en 2012», estime le responsable de la Haca »1 Lôattribution 
de nouvelles licences semble avoir pris du retard suite à la crise survenue à la HACA au 
printemps 2012 (voir ci-dessous 5.8) 

Collaboration internationale en matière de TNT 
 
En septembre 2012 une mission de la HACA auprès du CSA français avait pour objectif 
essentiel dô®tudier les différents aspects de la transition française2. Par ailleurs la HACA 
contribue à la réflexion et à la formation sur la transition dans les autres pays africains à 
lôoccasion de la Pr®sidence du Réseau des instances africaines de régulation de la 
communication quôelle a assur® en 2011.3 
 

4.3. La télévision par satellite  

Les villes marocaines sont tapissées de paraboles et quasiment chaque foyer urbain a sa 
propre parabole qui lui offre plus de 800 chaînes gratuites. Le satellite est le moyen de diffusion 
le plus répandu, le plus efficace et le plus préféré par les ménages marocains.  

Selon les donn®es publi®es par lôop®rateur europ®en Eutelsat en 2010, le Maroc comptait 5,548 
millions de foyers TV, dont 4,655 millions équipés pour la réception satellitaire4., soit 83,9 % des 
foyers TV équipés et 71,4 % des ménages. Les données de  lôEstablishment Survey 2011 
utilisé par TNS, en 2011, indiquent une p®n®tration plus r®duites puisquóelles estiment que 75 
% des foyers TV reçoivent la télévision par satellite ou par IPTV.5 
 
Lôop®rateur satellite européen  Eutelsat assure la transmission de la quasi totalité des chaînes 
marocaines. Eutelsat annonçait en 2010 : 4,117 millions de foyers marocains recevaient la 
transmission des signaux via Atlantic Bird TM 4 A et 2,758 millions de foyers marocains 
susceptibles de recevoir les signaux des satellites Hot Bird (13° East). Le satellite égyptien 
Nilesat assure la transmission des chaînes marocaines pour atteindre le monde arabe. Le 
Maroc a recours à Hot Bird pour diffuser en Europe, et Telestar pour diffuser en Amérique du 
Nord. 

                                                      
1
 « De nouvelles licences de télévision pour 2012 », Maroc Hebdo, s.d ; http://www.maroc-hebdo.press.ma/Site-

Maroc-hebdo/archive/Archives_958/html_958/nouvelles.html 

2
 « Autorégulation de la publicité et l'exécution des cahiers des charges : Mission d'études de la HACA à Paris », 

Libération, 4 septembre 2012, http://www.libe.ma/Autoregulation-de-la-publicite-et-l-execution-des-cahiers-des-
charges-Mission-d-etudes-de-la-HACA-a-Paris_a30402.html ; Voir également : Mission d'études de la HACA à Paris 
sur l'autorégulation de la publicité et l'exécution des cahiers de charges, Communiqué de presse de la HACA, 03 

septembre 2012, accessible au http://www.haca.ma/newsDetail.jsp?version=&idInfo=732 

 
3
 Réseau des instances africaines de régulation de la communication : La HACA présente son bilan de présidence, 

Libération, 27 décembre 2011. http://www.libe.ma/Reseau-des-instances-africaines-de-regulation-de-la-

communication-La-HACA-presente-son-bilan-de-presidence_a23936.html 

4
  EUTELSAT, Cable and Satellite TV Survey 2010, http://www.eutelsat.com/products/pdf/cable-satellite-survey-

2010.pdf 
 
5
 EURODATA TV, One Year in television 2012, p.162. 

http://www.maroc-hebdo.press.ma/Site-Maroc-hebdo/archive/Archives_958/html_958/nouvelles.html
http://www.maroc-hebdo.press.ma/Site-Maroc-hebdo/archive/Archives_958/html_958/nouvelles.html
http://www.libe.ma/Autoregulation-de-la-publicite-et-l-execution-des-cahiers-des-charges-Mission-d-etudes-de-la-HACA-a-Paris_a30402.html
http://www.libe.ma/Autoregulation-de-la-publicite-et-l-execution-des-cahiers-des-charges-Mission-d-etudes-de-la-HACA-a-Paris_a30402.html
http://www.haca.ma/newsDetail.jsp?version=&idInfo=732
http://www.libe.ma/Reseau-des-instances-africaines-de-regulation-de-la-communication-La-HACA-presente-son-bilan-de-presidence_a23936.html
http://www.libe.ma/Reseau-des-instances-africaines-de-regulation-de-la-communication-La-HACA-presente-son-bilan-de-presidence_a23936.html
http://www.eutelsat.com/products/pdf/cable-satellite-survey-2010.pdf
http://www.eutelsat.com/products/pdf/cable-satellite-survey-2010.pdf
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Il nôexiste pas pour lôinstant dôop®rateurs marocains de t®l®vision ¨ p®age par satellite. Les 
t®l®spectateurs marocains peuvent sôabonner aux offres des bouquets arabes (ART, Orbit, 
Showtime). En 2009, Canal Plus avait lancé une offre pour le Maghreb mais a interrompu son 
service fin 2011 en raison de lôimportance du piratage.1  

4.4. La télévision par réseaux câblés 

Il nôexiste pas de distribution par c©ble au Maroc. 

4.5. La télévision sur réseaux ADSL (IPTV) 

A défaut de développement des réseaux câblés, les infrastructures de télécommunication 
(t®l®phonie mobile, r®seaux DSL et large bande) apparaissent comme lôalternative principale ¨ 
la réception satellitaire. En mai 2006, la HACA a autorisé le principal opérateur de 
télécommunication, Maroc Télécom, à diffuser les chaînes nationales et internationales via 
ADSL. Lôop®rateur national lana alors une offre de ç Bouquet TV via ADSL », par la suite 
rebaptisée « Maroc Telecom TV ». Maroc Telecom offre les programmes de télévision existants 
sous forme de paquets à forfaits distincts et décidait des chaînes à y inclure2. Lôinclusion de 
nouvelles chaînes dans les bouquets commercialisés est soumise ¨ lôautorisation de la HACA. 
En 2009, quatre bouquets différents, composés de plus de 80 chaînes nationales et 
internationales généralistes et thématiques faisaient lôobjet de lôoffre de Maroc Telecom ; une 
première au Maroc, en Afrique et dans le monde arabe. Par la suite, lôoffre a ®t® r®duite ¨ trois 
bouquets : un bouquet dôacc¯s (48 MAD TTC/mois, bouquet prestige + bouquet dôacc¯s (150 
MAD TTC/mois), bouquet Evasion + bouquet prestige + bouquet dôacc¯s (239 MAD TTC/mois). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

1
 « Canal+ se retire des marchés algérien et marocain », Le Monde, 1

er
 mars 2011. http://www.lemonde.fr/actualite-

medias/article/2011/03/01/canal-se-retire-des-marches-algerien-et-marocain_1486969_3236.html Selon Nabil 
Ayouch,  Pr®sident de lôAssociation marocaine de lutte contre le piratage (Amlp). çDans lôaudiovisuel, le taux de 
piratage a atteint 95% Le  retrait de Canal plus Overseas au Maghreb est un exemple concret et tout récent». Cité in 
ñContrefaon et piratage, : 20 milliards de DH perdus chaque ann®eò, LôEconomiste, 24 mai 2011, 
http://www.leconomiste.com/article/883571-contrefaconpiratagebr20-milliards-de-dh-perdus-chaque-annee 

 
 
2
 http://tvadsl.iam.ma/ 

 

http://www.lemonde.fr/actualite-medias/article/2011/03/01/canal-se-retire-des-marches-algerien-et-marocain_1486969_3236.html
http://www.lemonde.fr/actualite-medias/article/2011/03/01/canal-se-retire-des-marches-algerien-et-marocain_1486969_3236.html
http://tvadsl.iam.ma/
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Offre de bouquets de chaînes de télévision par Maroc Telecom TV (novembre 2012) 

 

Sur le plan de lôinformation et des nouvelles, les chaînes de télévision marocaines ainsi que la 
plupart des cha´nes internationales dôinformation  diffusant en streaming sont incluses1. 
Toutefois, la dominance des chaînes françaises est à signaler, faisant ainsi prévaloir que le 
service est destin® ¨ lô®lite marocaine francophone2. A lôexception dôAl Jazeera, dôAl Arabiya, 
des chaînes religieuses et de la chaîne gouvernementale Assadissa, les chaînes arabes sont 
absentes. 

Maroc Telecom TV fournit également des services interactifs (possibilité de pause et de 
visionnement différé pour 14 chaînes, service de télévision de rattrapage pour trois chaînes 
RTM1, 2M et MediTV)3 ainsi que lôacc¯s ¨ 24 cha´nes de radio.4 

Mapping Digital Media souligne que Maroc Telecom nôa pas produit de contenu sur le plan de 
lôinformation mais nôa tout de m°me pas affect® la disponibilit® des nouvelles. Les cha´nes de 
télévision existent déjà dans les bouquets offerts et sont accessibles aux téléspectateurs 
marocains via satellite, excepté pour les chaînes de divertissement par abonnement telles que : 
Canal + et National Geographic5.  On notera cependant quôen  2008, Maroc Télécom a acheté 
39% des actions de la chaîne Medi Sat 1.  

                                                      
1
 Al Oula, 2M, Medi 1 Sat, Al Jazeera (les deux services arabe et anglais), BBC News, CNN, Al Arabiya, etc. 

 
2
 Les chaînes françaises incluses : TF1, France 2, France 3, France 5, TV5, LCI, Canal +, Canal + Cinéma, Canal + 

Famille. 
 
3
 http://tvadsl.iam.ma/Controle_du_directe.aspx 

 
4
 http://tvadsl.iam.ma/Radios.aspx 

 
5
 Mapping Digital Media: Morocco, op.cit, p. 60 

 

http://tvadsl.iam.ma/Controle_du_directe.aspx
http://tvadsl.iam.ma/Radios.aspx
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Fin 2011, Maroc Telecom d®clarait 494 754 abonn®s ¨ lôADSL.1 A la fin du troisième trimestre 
2012, le nombre dôabonn®s avait atteint 648 000 abonn®s.2 

Le monopole de Maroc Telecom sur lôIPTV fait lôobjet de critiques. Ainsi Omar El Hyani,  
Ingénieur en télécommunications et bloggeur, écrit  « De nombreuses raisons pourraient 
lôexpliquer. Tout dôabord, hormis des infrastructures de fibre optique d®tenues par M®ditel et 
Wana, Maroc Telecom reste le seul opérateur à détenir un réseau fixe au pays. Et ceci pour 
des raisons historiques ®videntes. Du temps des PTT et de lôONPT, le seul moyen dôacheminer 
le téléphone aux foyers marocains était la bonne vieille paire de cuivre classique. Maroc 
Telecom continue de g®rer ce r®seau et de lô®tendre, mais dôune mani¯re beaucoup plus lente 
que les réseaux mobiles. Pour éviter que les opérateurs historiques nôaient le monopole sur 
lôADSL (technologie qui ne peut transiter que sur r®seau fixe), les r®gulateurs ont instaur® une 
pratique tr¯s commune dans dôautres coins du Globe : le d®groupage. Tout op®rateur qui 
souhaite commercialiser des offres ADSL doit sôacquitter aupr¯s de lôop®rateur historique (¨ qui 
appartient le r®seau fixe) dôune redevance qui correspond ¨ un ç loyer è de la ligne fixe. Ce 
d®groupage peut °tre partiel, si lôabonn® choisit dôavoir un abonnement t®l®phonique classique 
avec lôop®rateur historique et un autre abonnement ADSL avec un op®rateur diff®rent, ou total 
si lôabonn® choisit de ne plus payer aucun abonnement ¨ lôop®rateur historique. Lô®quation est 
alors simple pour un opérateur ADSL. Si le prix de la redevance est suffisamment bas pour 
permettre de proposer un abonnement ADSL à prix attractif, le jeu en vaut la chandelle. Sinon, 
lôop®rateur pr®f¯re proposer dôautres solutions ¨ ses clients pour acc®der ¨ Internet. Et côest 
justement la voie suivie par Méditel et Wana. La redevance (fix®e par lôANRT) ¨ payer ¨ Maroc 
Telecom est jugée trop élevée. Celle-ci est de 100 Dh HT par mois ¨ payer par lôop®rateur 
ADSL à Maroc Telecom. Ces opérateurs se sont donc tournés massivement vers la technologie 
3G qui permet dôoffrir des débits relativement élevés pour des réseaux mobiles, mais sans 
atteindre le confort dôutilisation quôoffre lôADSLè.3 

4.6. Télévision Mobile Personnelle (TMP) 

La télévision mobile personnelle (TMP) permettant de visualiser les programmes des chaînes 
de télévision sur son téléphone portable, même en situation de mobilité, a été introduite au 
Maroc en mai 2008 par la SNRT, qui a choisi la norme européenne DVB-H. 

Se limitant dôabord ¨ lôaxe de couverture Casablanca-Rabat, elle a été généralisée, au courant 
de lôann®e 2009, pour couvrir lôensemble du pays. Aujourdôhui, le service est disponible dans 
les villes de Casablanca, Rabat, Oujda, Tanger et Meknès4. 

Seuls le Maroc et lôAfrique du Sud disposent de cette technologie en Afrique5. La SNRT offre 
gratuitement ce nouveau service permettant aux usagers de la téléphonie mobile de recevoir 

                                                      
1
 Dépliant Maroc Telecom 2011 

http://www.iam.ma/Lists/Tlchargement%20Finance/Attachments/354/D%C3%A9pliant-Maroc-telecom-2011.pdf 
 
2
 MAROC TELECOM, ñR®sultats consolid®s des neuf premiers mois 2012ò, Communiqu® de presse, 30 octobre 

2012, http://www.iam.ma/Lists/Tlchargement%20Finance/Attachments/415/MarocTelecom_CP-Resultats-9M-2012-
FR.pdf ; « Groupe Maroc Telecom : Un chiffre d'affaires consolidé en retrait de 3% à fin septembre 2012 », 
Libération, 31 octobre 2012, http://www.libe.ma/Groupe-Maroc-Telecom-Un-chiffre-d-affaires-consolide-en-retrait-de-
3-a-fin-septembre-2012_a31902.html 
 
3
 Omar EL HYANI, ñLôincompr®hensible monopole de Maroc Telecomò, Blog de Omar El Hyani, 2  février 2012, 

http://www.elhyani.net/adsl-l%E2%80%99incomprehensible-monopole-de-maroc-telecom/ 
 
4
 http://www.snrt.ma/tmp.php?page=1  

 
5
 La mise à niveau du paysage audiovisuel marocain, la Division des Médias Audiovisuels, du Cinéma et des 

NTI/Direction des Etudes et de Développement des Médias/Ministère de la Communication, Rabat, 2011-2012, p.14 

http://www.iam.ma/Lists/Tlchargement%20Finance/Attachments/354/D%C3%A9pliant-Maroc-telecom-2011.pdf
http://www.iam.ma/Lists/Tlchargement%20Finance/Attachments/415/MarocTelecom_CP-Resultats-9M-2012-FR.pdf
http://www.iam.ma/Lists/Tlchargement%20Finance/Attachments/415/MarocTelecom_CP-Resultats-9M-2012-FR.pdf
http://www.libe.ma/Groupe-Maroc-Telecom-Un-chiffre-d-affaires-consolide-en-retrait-de-3-a-fin-septembre-2012_a31902.html
http://www.libe.ma/Groupe-Maroc-Telecom-Un-chiffre-d-affaires-consolide-en-retrait-de-3-a-fin-septembre-2012_a31902.html
http://www.elhyani.net/adsl-l%E2%80%99incomprehensible-monopole-de-maroc-telecom/
http://www.snrt.ma/tmp.php?page=1
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les chaînes nationales. Le bouquet de chaînes comprend deux chaînes généralistes Al Aoula et 
2M et trois chaînes thématiques Arryadia, Arrabia et Assadissa. 

Le développement des services de la TMP au Maroc dépendra fortement de la répartition des 
rôles entre diffuseurs hertziens terrestres, opérateurs mobiles et fournisseurs de contenus. La 
TMP demeure un march® encore ®mergent dans le Royaume et qui n®cessite la d®finition dôun 
modèle ®conomique pr®cis et dôun mode de d®ploiement du r®seau.  

4.7. La télévision sur réseau 3G 

Le 14 janvier 2009, la HACA a autorisé Maroc Télécom à commercialiser le bouquet « TV sur 
mobile »1 définit comme service de communication audiovisuelle à accès conditionnel Le 
bouquet de chaînes comprend huit chaînes marocaines : quatre chaînes généralistes Al Aoula, 
2M, Médi1 TV et Al Maghribia,  trois chaînes thématiques Arryadia, Arrabia et Assadissa, une 
chaîne régionale  Laâyoune TV. Sont également disponibles six chaînes étrangères : TV5 
Monde (FR), CNN International (GB2), Al Jazeera International (QA),  Mazzika et Mazzika Zoom 
(EG). 

La HACA a  déterminé les conditions dôexploitation en mati¯re de contenu, dôinterop®rabilit® des 
terminaux et de compatibilité des services avec les appareils de réception. Ce service de haut 
débit mobile est diffusé en mode « point à point » et ce par opposition au mode « point à 
multipoint » dit « broadcast » de la TMP en mode DVB-H. Selon la HACA, à ce jour, un abonné 
ne peut accéder ¨ des services audiovisuels sur son mobile que par la r®ception dôun flux 
constant (ou « streaming ») qui lui est spécifiquement dédié.  

4.8. La télévision sur Internet 

Comme dans le reste du monde, la réception des chaînes en live sur Internet (fixe ou mobile) 
est possible au Maroc. Les chaînes disponibles sont répertoriées sur des sites web tels que 
Global Internet TV3, IPTV Guide4 ou Lyngsat Stream5. 

Les chaînes de web-TV peuvent également être reçues par le biais des services dôagr®gateurs, 
qui insèrent le signal dans leur propre player. Un agrégateur de chaînes de web-TV tels que 
Livestation par exemple 14 cha´nes dôinformation en arabe (dont Al Jazeera, BBC, France 24, 
Euronews, RT, CNBC, Deutsche Welle, Sky News)6 . Maroc Fraja7 à la disposition des 
internautes les différentes chaînes marocaines : Al Oula, 2M, Arriyadia, Al maghribiya, Medi1 
TV et Tamazight. Le site Arabe Media propose en streaming les chaînes de différents pays 

                                                      

1
 Décision du CSCA n° 01-09 DU 17 moharram 1430 (14 janvier 2009) portant autorisation de commercialisation du 

bouquet « TV sur Mobile» en faveur de la société « Itissalat Al Maghrib », 
http://www.haca.ma/html/decision_01_09_iam_VF.htmhttp://www.iam.ma/Groupe/Institutionnel/Actualites/Pages/Det
ailEvenementsetCommerciales.aspx?itemID=11 

2
 La version de CNN reçue au Maroc est la version CNN/ Middle East / Africa, qui dispose d'une licence de l'OFCOM 

britannique. http://www.ofcom.org.uk/static/tvlicensing/cs/1956.htm 
 
3
 http://www.global-itv.com/ 

 
4
 http://www.iptv-guide.com/ 

 
5
 http://www.lyngsat-stream.com/ 

 
6
 http://www.livestation.com/en/wsj# 

 
7
 http://www.marocfraja.com/ 

 

http://www.haca.ma/html/decision_01_09_iam_VF.htm
http://www.haca.ma/html/decision_01_09_iam_VF.htm
http://www.ofcom.org.uk/static/tvlicensing/cs/1956.htm
http://www.global-itv.com/
http://www.iptv-guide.com/
http://www.livestation.com/en/wsj
http://www.youtube.com/redirect?q=http%3A%2F%2Fwww.marocfraja.com%2F&session_token=7FqfKO-KC2dHizUPJrb5djlhIq98MTM0NzI4Mzg0NkAxMzQ3MTk3NDQ2
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arabes, dont six chaînes marocaines.1 Le site français TV-Direct.fr propose en streaming 2MTV 
et TV Sahara.2  

Enfin les signaux de chaînes de télévision peuvent également être obtenus pour lecture sur PC 
ou tablette via des applications disponibles dans les « Application stores » tels quô ôiTunes 
Stores (Apple), Google Play Store (Google), Amazon Appstore  for Android (Amazon).   

Des applications permettant dôacc®der aux cha´nes 2M Maroc, Medi1TV et Laâyoune TV sont 
disponibles dans lôiTunes Store franais (fournis par la SARL iTunes bas®e au Luxembourg). 
On notera cependant quôil nôexiste pas dôiTunes Store destin® au Maroc (alors quôil en existe 
pour la plupart des pays arabes). Cette absence dôiTunes Store au Maroc fait lôobjet de 
commentaires critiques sur Internet3 et a induit des pratiques de « jailbrakage ».4.  

En ce qui concerne le Google Play Store (anciennement « Android Stire »), le Maroc fait partie 
des pays où des applications gratuites5 et des applications payantes6 peuvent être distribuées. 
Des applications gratuites permettant lôacc¯s aux de cha´nes marocaines Laâyoune TV7, Medi1 
TV8 sont disponibles sur le Google Play Store.  

4.9. La télévision connectée 

La télévision connectée permet, grâce à des récepteurs « Smart TV » connecté à Internet de 
visionner des services audiovisuels accessibles par le biais dôapplications qui sont soit 
installées sur les récepteurs soit peuvent être téléchargés par les utilisateurs à partir des stores  
cr®®s par les constructeurs. Lôacc¯s aux stores est g®o-localisé et il est donc possible 
dôidentifier quels sont les services accessibles au Maroc. 

- En novembre 2012, le store de LG pour le Maroc propose une vingtaine dôapplications, mais 
une seule concerne une chaîne de télévision : la cha´ne dôinformation internationale RT (Russia 
Today), établie au Royaume-Uni.9 

Les autres constructeurs (Panasonic, Philips, Sony, Toshiba) ne proposent pas de stores pour 
le Maroc. Les acheteurs marocains de récepteurs SmartTV des appareils de ces marques 
trouveront sur ces r®cepteurs des applications install®es, mais il nôest pas ®vident que lôacc¯s 
aux services (susceptible dô°tre bloqu® par les DRM) soit possible. Comme en Europe, un gros 

                                                      
1
 http://www.arabe-media.com/ 

 
2
 http://www.tv-direct.fr/maroc.php 

3
 Voir par exemple Fouad, « Le Maroc est prêt pour son iTunes Store », 15 mars 2012,  

http://www.macmaroc.com/le-maroc-est-pret-pour-son-itunes-store/ 

4
 « Comment créer un compte iTunes Store, App Store sans carte de crédit », Applestore Maroc (site non officiel), 30 

mars 2012. http://www.applestore.ma/cydia-jailbreak-installous/comment-cree-un-compte-itunes-store-app-
storesans-carte-de-credit-1062.html 
 
5
 http://support.google.com/googleplay/android-developer/bin/answer.py?hl=en&answer=138294 

 
6
 http://support.google.com/googleplay/android-developer/bin/answer.py?hl=en&answer=143779 

 
7
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.app.tvlaayoune&feature=search_result#?t=W251bGwsMSwxLDE

sImNvbS5hcHAudHZsYWF5b3VuZSJd 
 
8
 https://play.google.com/store/apps/details?id=mediamobility.med1tv.android 

 
9
 http://ma.lgappstv.com/appspc/main/main/main.lge?lang=fre_MA 

 

http://www.arabe-media.com/
http://www.tv-direct.fr/maroc.php
http://www.macmaroc.com/le-maroc-est-pret-pour-son-itunes-store/
http://www.applestore.ma/cydia-jailbreak-installous/comment-cree-un-compte-itunes-store-app-storesans-carte-de-credit-1062.html
http://www.applestore.ma/cydia-jailbreak-installous/comment-cree-un-compte-itunes-store-app-storesans-carte-de-credit-1062.html
http://support.google.com/googleplay/android-developer/bin/answer.py?hl=en&answer=138294
http://support.google.com/googleplay/android-developer/bin/answer.py?hl=en&answer=143779
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.app.tvlaayoune&feature=search_result#?t=W251bGwsMSwxLDEsImNvbS5hcHAudHZsYWF5b3VuZSJd
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.app.tvlaayoune&feature=search_result#?t=W251bGwsMSwxLDEsImNvbS5hcHAudHZsYWF5b3VuZSJd
https://play.google.com/store/apps/details?id=mediamobility.med1tv.android
http://ma.lgappstv.com/appspc/main/main/main.lge?lang=fre_MA
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effort de la part des constructeurs pour lôinformation des consommateurs sur les services 
accessibles dans le pays avec tel ou tel récepteur apparaît indispensable. 

A défaut de disposer dôun r®cepteur SmartTV, le consommateur marocain qui dispose dôun 
r®cepteur avec prise HDMI et dôun acc¯s ¨ un r®seau large bande peut connecter son 
ordinateur ou sa tablette à son téléviseur et visionner ainsi sur son écran de télévision  les 
différents services audiovisuels (télévision et services à la demande) accessibles sur Internet 
dans le pays. 
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5. LE PAYSAGE TELEVISUEL MAROCAIN 

5.1. Du monopole à la libéralisation th®orique de lôespace hertzien terrestre 

Durant la  dernière décennie, lôunivers télévisuel marocain a été marqué par de profondes 
mutations. La libéralisation du secteur, et lô®volution technologique et ®conomique ont un 
impact important sur la modification radicale du paysage télévisuel marocain. Le système 
télévisuel marocain sôarticule autour de deux pôles : un pôle public et un pôle privé. Il peut par 
ailleurs être  décomposé en trois catégories de chaînes: chaînes de télévision à couverture 
nationale,  chaînes de télévision à couverture multirégionale et  chaînes de télévision à 
couverture régionale ou locale. 

Lôîuvre de d®mocratisation et de modernisation du secteur est jalonn®e par la cr®ation de la 
Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle (HACA), la suppression du monopole de 
lôÉtat en matière de radiodiffusion et de télévision (conformément au décret de loi de septembre 
2002), et la promulgation de la loi n 77-03 relative à la communication audiovisuelle. 

En d®finissant dôune part, le r¹le et lôorganisation du secteur  public et dôautres parts les r¯gles 
techniques et les dispositions juridiques ayant trait ¨ lôexercice des op®rateurs priv®s dans ce 
secteur, la loi a opéré  la reconfiguration du paysage audiovisuel marocain. Lôacc¯s ®quitable 
des citoyens à une offre audiovisuelle diversifiée et complémentaire tenant compte des 
sp®cificit®s ®conomiques et culturelles du march® ainsi quô¨ la demande du public est 
désormais un objectif stratégique national. 

Dans cet esprit, la loi a instauré un statut moderne et souple de certains organismes publics de 
radiodiffusion et de télévision. La Radiodiffusion Télévision Marocaine (RTM) et le Service 
Autonome de Publicité (SAP) ont été transformée en une société anonyme, nommée Société 
Nationale de la Radio et de la Télévision (SNRT). 

Dôautre part, en investissant la deuxième chaîne nationale SOREAD 2M dôune mission de 
service public, la loi lui a permis de constituer, avec la SNRT, un pôle audiovisuel public 
capable de  relever le d®fi de la comp®titivit® quôimplique lôouverture ¨ la concurrence du 
paysage audiovisuel national.  

Le système m®diatique marocain est compos® dôun m®lange de la propri®t® publique et priv®e 
et permet au gouvernement dôassurer un service public. La plupart des nombreuses 
publications de la presse écrite du Royaume appartiennent aux partis politiques et un nombre 
croissant est détenu par des particuliers. Les journaux des partis politiques reçoivent des 
subventions1.  

La t®l®vision demeure largement la propri®t® de lôÉtat et constitue le support éditorial du  
gouvernement. Lôoctroi de six licences de chaînes en 2006 était pour des télévisions 
gouvernementales ¨ lôexception de celle de Medi1 TV (Voir 5.3.3). Toutes les nouvelles chaînes 
sont des chaînes thématiques sauf Laayoune et Medi1TV. Alors que Laayoune TV se veut une 
chaîne de proximité et couvre ainsi la totalité des provinces du sud,  MEDI 1 TV se déclare la 
chaîne de l'information, des débats, de la connaissance et du divertissement. Les autres 
chaînes sont Arriyadia (Sport), Assadissa (religion), Arrabia (éducation et culture), Aflam TV 
(films) et Tamazight TV  (généraliste dôexpression amazigh). 

En ce qui concerne les dispositions relatives à la propriété, lôarticle 21 de la loi 77-03 stipule 
quôun op®rateur de communication audiovisuelle d®j¨ titulaire dôune licence, peut d®tenir, 
directement ou indirectement, une participation au capital social et/ou des droits de vote dôun 

                                                      
1
 Mapping Digital Media : Morocco, op.cit, p.63 
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autre op®rateur titulaire dôune licence ayant le m°me objet social, et ce ¨ condition que cette 
participation ne dépasse pas 30% du capital ou des droits de vote1. Le but est dô®viter quôune 
soci®t® de diffusion contr¹le plus quôun m®dia. 

Il convient de noter que la libéralisation du secteur audiovisuel marocain trouve sa meilleure 
expression dans le domaine radiophonique qui compte aujourdôhui 19 stations de radios 
privées2(RMI, SAWA, ATLANTIC, Radio Plus Agadir, Radio Plus Marrakech, MFM SAISS, MFM 
Souss, MFM ATLAS, MFM Sahara, MFM Oriental, Cap radio, ASWAT, CHADA FM, HIT Radio, 
Radio Mars, Radio Luxe, Medradio et Medina FM). En mai 2006, alors que la HACA ne délivra 
quôune seule licence de télévision satellitaire, dix licences dô®tablissement et dôexploitation de 
stations radiophoniques sont venues étoffer le panorama national. En 2009, la HACA accorda 
quatre nouvelles licences dô®tablissement de radios ; aucune nouvelle licence de télévision 
priv®e nôa ®t® d®livr®e.  

Le marché des services audiovisuels marocain est composé principalement des chaînes 
locales et satellitaires du p¹le public. En lôabsence dôoctroi de licence dô®tablissement et 
dôexploitation de service t®l®visuel ¨ caractère privé, le paysage télévisuel en diffusion terrestre, 
avec ses multiples chaînes, demeure lôexpression du monopole de lô£tat.  
 
En dépit de la dernière décennie marquée par des profondes mutations du statut juridique et 
organisationnel du secteur audiovisuel, le march® t®l®visuel nôa pas assist® ¨ la naissance de 
cha´nes priv®es. Contrairement ¨ dôautres march®s audiovisuels arabo-méditerranéens, tels 
que celui égyptien ou libanais dont le service télévisuel privé constitue plus que 70% des 
cha´nes, lôoffre du marché marocain est restreinte aux chaînes nationales publiques.  
 
La d®finition dôune nouvelle politique des m®dias a fait lôobjet dôune r®flexion importante de la 
part des institutions et de la soci®t® civile marocaine dans le courant de lôann®e 2011. Les 
résultats de cette réflexion ont été synthétisés dans le rapport « Media et société au Maroc 
Synthèse et recommandations de la feuille de route. Dialogue national « Media & Société » 
publié par le Parlement marocain en octobre 2011.3 
 
 

5.2. Les axes de la politique audiovisuelle du nouveau gouvernement 

Lôarriv®e au pouvoir du gouvernement de M. Abdel-Ilah  Benkiran après la victoire du Parti de la 
Justice et du Développement aux élections législatives du 25 novembre 2011 a conduit à de 
nouveaux débats sur lô®volution du paysage t®l®visuel.  

Dès sa prise de fonction, le nouveau Ministre de la Communication, M. Mustafa Khalfi a  
indiqué, dans une déclaration au quotidien Aujourdôhui le Maroc que son « premier objectif est 
d'assurer la mise en application des dispositions de la nouvelle constitution concernant les 
libertés de la presse. Nous agirons pour consolider les acquis et l'instauration des règles du 
professionnalisme et de la responsabilité»4. Il a également annoncé une « promotion du rôle 

                                                      
1
 Loi n°77-03 relative à la communication audiovisuelle, op.cit, article 21, p. 13  

 
2
 Liste des services de radios du secteur privé au Maroc, HACA : http://www.haca.ma/indexFr.jsp?id=41  

 
3
http://www.mediasociete.net/index.php?option=com_docman&task=doc_view&gid=148&Itemid=77&lang=fr 

4
 « Portrait du nouveau ministre de la Communication Mustapha Khalfi », Site du Ministère de la Communication,   

http://www.mincom.gov.ma/fr/actualites/item/295-portrait-du-nouveau-ministre-de-la-communication-mustapha-
khalfi.html 

 

http://www.haca.ma/indexFr.jsp?id=41
http://www.mediasociete.net/index.php?option=com_docman&task=doc_view&gid=148&Itemid=77&lang=fr
http://www.mincom.gov.ma/fr/actualites/item/295-portrait-du-nouveau-ministre-de-la-communication-mustapha-khalfi.html
http://www.mincom.gov.ma/fr/actualites/item/295-portrait-du-nouveau-ministre-de-la-communication-mustapha-khalfi.html
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des médias publics, tributaires de la valorisation des ressources humaines »1 et une 
« renaissance du secteur de la communication ».2 Lors dôune intervention sur la cha´ne Russia 
Al Ayoum, il a souligné que « Le Maroc îuvre à la consécration de médias démocratiques, 
libres, responsables et innovants »3. 

Les premières mesures concrètes ont été annoncée par M. Khalfi lors de la présentation du 
premier bilan de sa politique, ¨ lôoccasion de la lecture du projet de loi de finance 2012, le 15 
mars 20124 : « L'ensemble des partenaires, a été associé à l'évaluation et au réexamen des 
cahiers des charges du secteur audio-visuel dans le but d'élaborer des documents conformes à 
la constitution et aux règles de la gouvernance et reflétant la diversité politique, culturelle et 
linguistique de la société marocaine. Il s'agit également de répondre aux besoins des 
différentes composantes de cette société, a-t-il ajouté.  

Dans le cadre de la gouvernance au sein de la SNRT et la SOREAD-2M, il a été procédé à la 
réactivation des conseils créés (conseil d'administration, conseil de stratégie, conseil des 
salaires et indemnités, conseil de déontologie et conseil de l'audit), a affirmé le ministre, qui a 
annoncé la transformation de la quatrième chaîne en une chaîne culturelle, la redéfinition de 
ligne éditoriale de la chaîne "Al Maghribia" vers davantage de proximité avec la communauté 
marocaine à l'étranger. L'objectif, a-t-il expliqué, est de se doter d'une chaîne culturelle et d'un 
média d'information en quatre langues, outre le lancement d'autres chaînes.  

M. El Khalfi, a en outre annoncé que les consultations se poursuivent avec le parlement, le 
ministère chargé des relations avec le parlement et la SNRT pour le lancement d'une chaîne de 
télévision parlementaire et d'une chaîne spécialisée dans les questions de la famille et de 
l'enfance. »  

La cr®ation de cha´nes priv®es nôa pour lôinstant pas ®t® ®voqu®e par le gouvernement. 
Cependant, sous la rubrique « Paysage médiatique » de la rubrique « Les grands chantiers » 
du portail officiel du Maroc, la création de nouvelles chaînes est annoncée : « En vertu de loi 
sur la communication audiovisuelle, de nouvelles chaînes de télévision et stations de radio vont 
voir le jour. Les principes généraux qui précisent les conditions dans lesquelles les autorisations 
seront délivrées et les conditions légales à respecter, relèvent de la compétence de la Haute 
Autorité de la Communication Audiovisuelle, qui constitue en fait la pierre angulaire du dispositif 
de la mise en îuvre de cette loi puisqu'elle est la seule institution habilitée à créer les 
conditions à la réglementation et la gestion du secteur audiovisuel public et privé et à veiller au 
respect des principes de liberté d'expression et de pluralisme. »5  
 
Le gouvernement mène une réflexion sur la possibilit® dôautoriser des cha´nes priv®es. Le 
principal obstacle est cependant la situation du marché publicitaire. Le « Pôle public » étant 
largement tributaire dôun financement par la publicit®, le risque est grand que la cr®ation de 
chaînes privées ne déstabilise son économie. (Voir ci-dessous 5.7) 
 

                                                      
1
 http://www.mincom.gov.ma/fr/actualites/item/298-m-el-khalfi--la-promotion-du-role-des-medias-publics-tributaire-de-

la-valorisation-des-ressources-humaines.html 
 
2
 http://www.mincom.gov.ma/fr/actualites/item/308-m-el-khalfi-le-secteur-de-la-communication-qconnaitra-bientot-

une-renaissanceq.html 
 
3
http://www.mincom.gov.ma/fr/actualites/item/481--m-el-khalfi-le-maroc-oeuvre-a-la-consecration-de-medias-

democratiques-libres-responsables-et-innovants.html 
 
4
 http://www.maroc.ma/PortailInst/Fr/logoevenementiel/projet+de+loi+de+finances.htm 

 
5
http://www.maroc.ma/PortailInst/Fr/MenuGauche/Les+grands+chantiers/Paysage+m%C3%A9diatique/Contexte+de

+la+lib%C3%A9ralisation.htm (Consultée le  31 octobre 2012 ; Date de publication non précisée). 

http://www.mincom.gov.ma/fr/actualites/item/298-m-el-khalfi--la-promotion-du-role-des-medias-publics-tributaire-de-la-valorisation-des-ressources-humaines.html
http://www.mincom.gov.ma/fr/actualites/item/298-m-el-khalfi--la-promotion-du-role-des-medias-publics-tributaire-de-la-valorisation-des-ressources-humaines.html
http://www.mincom.gov.ma/fr/actualites/item/308-m-el-khalfi-le-secteur-de-la-communication-qconnaitra-bientot-une-renaissanceq.html
http://www.mincom.gov.ma/fr/actualites/item/308-m-el-khalfi-le-secteur-de-la-communication-qconnaitra-bientot-une-renaissanceq.html
http://www.mincom.gov.ma/fr/actualites/item/481--m-el-khalfi-le-maroc-oeuvre-a-la-consecration-de-medias-democratiques-libres-responsables-et-innovants.html
http://www.mincom.gov.ma/fr/actualites/item/481--m-el-khalfi-le-maroc-oeuvre-a-la-consecration-de-medias-democratiques-libres-responsables-et-innovants.html
http://www.maroc.ma/PortailInst/Fr/logoevenementiel/projet+de+loi+de+finances.htm
http://www.maroc.ma/PortailInst/Fr/MenuGauche/Les+grands+chantiers/Paysage+m%C3%A9diatique/Contexte+de+la+lib%C3%A9ralisation.htm
http://www.maroc.ma/PortailInst/Fr/MenuGauche/Les+grands+chantiers/Paysage+m%C3%A9diatique/Contexte+de+la+lib%C3%A9ralisation.htm


Projet de collecte de données sur le cinéƳŀ Ŝǘ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ 

Euromed Audiovisuel III 44 

5.3. Le Pôle Public 

Le secteur audiovisuel public marocain est composé de deux sociétés nationales que sont la 
SNRT et la SOREAD 2M. Le service télévisuel du pôle public compte aujourdôhui 10 cha´nes de 
télévision.  

En mati¯re de radio, lôoffre du p¹le public se compose de cinq stations nationales dôexpression 
arabe, amazighe et française ainsi que de dix radios régionales assurant lôinformation de 
proximité. La diffusion de ces services radiophoniques est assurée selon différents modes 
techniques, analogique ou num®rique terrestre pour certaines, et satellitaire pour dôautres. 

La décision de S.M. le Roi Mohamed VI de nommer M. Fayçal Laâraichi en tant que Président 
commun des deux sociétés nationales en 2006, constitue la pierre angulaire du  processus de 
restructuration et dô®dification du secteur en p¹le audiovisuel public. 

 

5.3.1. La Société Nationale de Radiodiffusion et de Télévision 
(SNRT)  

La Radiodiffusion Télévision Marocaine (RTM) inaugurée en 
prévision de la fête du trône de mars 1962 et initialement rattachée 
au Minist¯re de lôinformation, sera transform®e d®but 2005, en 
société anonyme, sous la dénomination de Société Nationale de 

Radio et de Télévision (SNRT) et ce en application de la loi n° 77-03. La SNRT est financée 
par des subventions de lô®tat, les recettes publicitaires et la taxe pour la promotion du paysage 
audiovisuel national (TPPAN). Le groupe SNRT se compose de huit chaînes de télévision à 
vocation locale, régionale et satellitaire.  

Plusieurs actions permettant ¨ la SNRT dôassurer plus efficacement son r¹le de service public 
ont vu le jour, à savoir :  

× Un cahier des charges établi par le gouvernement et approuvé par la HACA en janvier 
2006 ; 

× Un contrat programme pluri annuel liant la SNRT au gouvernement. Ce contrat  définit 
les principales missions et engagements de lôop®rateur public en mati¯re de couverture 
nationale, de standards technologiques, de diversification et développement des 
services, de soutien à la production et au sport nationaux, de gestion des ressources 
humaines, de modernisation et rationalisation de la gestion ; 

× Le lancement de la chaîne Généraliste Tamazight TV afin de renforcer le bouquet 
SNRT. Cette chaîne demeure lôune des r®alisations phares de la SNRT durant lôexercice 
du Contrat-Programme 2009-2011 ;  

× La refonte de la grille de programmes de la SNRT1.  
× La participation de la SNRT au projet Med-Mem dôarchives en ligne des t®l®visions de la 
M®diterran®e, financ® ¨ 68 % par la Commission europ®enne et coordonn® par lôINA et 
lancé en octobre 2012.2 La SNRT a fourni quelques 400 programmes.1 

                                                      
1
 La mise à niveau du paysage audiovisuel marocain, op.cit, p.6 

2
 « Vid®oth¯que dôarchives en ligne en M®diterran®e : Le site Med-Mem lancé en grande pompe », Libération, 13 

octobre 2012., http://www.libe.ma/Videotheque-d-archives-en-ligne-en-Mediterranee-Le-site-Med-Mem-lance-en-
grande-pompe_a31488.html Le service est accessible (en franais, anglais et arabe) ¨ lôadresse : 
http://www.medmem.eu/fr/ 

 

http://www.libe.ma/Videotheque-d-archives-en-ligne-en-Mediterranee-Le-site-Med-Mem-lance-en-grande-pompe_a31488.html
http://www.libe.ma/Videotheque-d-archives-en-ligne-en-Mediterranee-Le-site-Med-Mem-lance-en-grande-pompe_a31488.html
http://www.medmem.eu/fr/
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5.3.2. La Soci®t® dô£tudes et de Réalisations Audiovisuelles 
(SOREAD/ 2M)  

Moyennant une convention dôexploitation liant la Société 
dô£tudes et de Réalisations Audiovisuelles (SOREAD) ¨ lôÉtat 
marocain, la première chaîne commerciale privée au Maroc, 

en Afrique et dans le monde arabe, 2M est née le 04 mars 1989. La convention stipulait que 
cette nouvelle télévision diffusera des programmes cryptés avec deux plages en clair.  
 

Au terme de cinq ans dôexistence, la nouvelle chaîne souffrant de difficultés financières migra 
du concept thématique à vocation internationale conçu au départ, vers un format plus 
généraliste, de proximité, afin d'exprimer de manière encore plus évidente sa spécificité.  

 
Le redressement financier de la société gestionnaire de la chaîne qui a eu lieu à travers le 
concours du Fonds pour la Promotion Audiovisuelle nationale et la dynamisation du marché 
publicitaire, donne naissance à une télévision hertzienne nationale publique, qui à partir du 10 
janvier 1997 diffuse enfin ses programmes en clair et couvre actuellement la quasi-totalité du 
territoire marocain. Le cahier des charges établi par le gouvernement et adopté par la HACA le 
27 juillet 2005, définit les activités du service télévisuel 2M.  

 
Par ailleurs, la SOREAD a lancé, le 4 mars 2002, son service radiophonique généraliste : Radio 
2M. Gr©ce ¨ un mat®riel de pointe, Radio 2M diffuse aussi bien par satellite sur lôEurope, 
lôAfrique, le Moyen Orient que sur FM.   

Comme la SNRT, la SOREAD est associée au projet La participation de la SNRT au projet 
Med-Mem dôarchives en ligne des t®l®visions de la M®diterran®e, financ® ¨ 68 % par la 
Commission europ®enne et coordonn® par lôINA et lanc® en octobre 2012.2 La SOREAD a 
fourni quelques 150 programmes.3 

 
 

 

 

5.3.3. Médi 1 TV 

Lancée le 1er décembre 2006 sous le nom de Medi 1 Sat, la chaîne fut au début créée par les 
pouvoirs publics français et marocains, afin de promouvoir les cultures francophone et 
maghrébine dans la région du Maghreb et du bassin de la Méditerranée4. Elle a été dotée d'un 

                                                                                                                                                                           
1
 http://www.medmem.eu/fr/collection/2/SNRT+%28MA%29/col 

2
 « Vid®oth¯que dôarchives en ligne en Méditerranée : Le site Med-Mem lancé en grande pompe », Libération, 13 

octobre 2012, http://www.libe.ma/Videotheque-d-archives-en-ligne-en-Mediterranee-Le-site-Med-Mem-lance-en-
grande-pompe_a31488.html Le service est accessible (en franais, anglais et arabe) ¨ lôadresse : 
http://www.medmem.eu/fr/ 

 
3
 http://www.medmem.eu/fr/collection/13/SOREAD-2M+%28MA%29/col 

 
4
 Voir MEDI1TV, Plaquette de référence, s.d.,  http://www.medi1tv.com/support/Plaquette-Instit-Medi1Tv2.pdf 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9diterran%C3%A9e
http://www.medmem.eu/fr/collection/2/SNRT+%28MA%29/col
http://www.libe.ma/Videotheque-d-archives-en-ligne-en-Mediterranee-Le-site-Med-Mem-lance-en-grande-pompe_a31488.html
http://www.libe.ma/Videotheque-d-archives-en-ligne-en-Mediterranee-Le-site-Med-Mem-lance-en-grande-pompe_a31488.html
http://www.medmem.eu/fr/collection/13/SOREAD-2M+%28MA%29/col
http://www.medi1tv.com/support/Plaquette-Instit-Medi1Tv2.pdf
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capital de 15 millions d'euros, pour accompagner ses premiers pas. 56 % de ce capital était 
détenu par Maroc Telecom et la CDG (Caisse de Dépôt et de Gestion). Le reste des parts de 
participation revenait à 30 % à des actionnaires français ainsi qu'à 14 % à la radio Medi 1.  

En 2008, la chaîne devient marocaine à 100 % après l'annonce de l'acquisition des parts 
françaises par la CDG. Le 4 janvier 2010, quatre nouveaux actionnaires ont fait leur entrée 
dans le capital de la chaine tangéroise, il s'agit des assurances MAMDA et MCMA, CIMR et le 
groupe des banques populaires1. 

Jusquôau 4 septembre 2009, M®di-1-Sat, était le seul service de télévision privé ayant bénéficié 
dôune licence attribu®e par la HACA lors de la premi¯re vague de 2006. T®l®vision ¨ vocation 
internationale, Médi-1-Sat diffusait gratuitement par voie hertzienne satellitaire en mode 
num®rique ¨ destination dôauditoires marocains et ®trangers, conform®ment ¨ son cahier de 
charges approuvé par décision du Conseil Supérieur de la Communication Audiovisuelle 
(CSCA) n° 33-06 en date du 10 mai 2006. 

En septembre 2009, la société Médi-1-Sat, d®nomm®e dôores et d®j¨ M®di 1 TV, est devenue 
une société anonyme de droit marocain dont le capital social est majoritairement détenu par 
lô£tat. Elle est d®sormais une soci®t® nationale de lôaudiovisuel appartenant au secteur public 
de la communication audiovisuelle et diffusant sur le territoire national, par voie hertzienne 
terrestre analogique et/ou numérique. La programmation de la chaîne est axée principalement 
sur lôinformation, notamment, sur lôactualit® nationale, maghrébine et méditerranéenne avec une 
ouverture sur lôactualit® internationale. 

En décembre 2011, le directeur de la chaîne, Abbas Azzouzi a tiré un premier bilan, rapporté 
par le quotidien Libération.2 « Avec 17 millions de téléspectateurs par mois et un taux de 
notoriété de 91% auprès de la population totale urbaine, la chaîne tangéroise peut se targuer 
dôavoir fait le plus grand chemin, consciente quôelle est d®sormais regard®e par 80% de familles 
marocaines qui vraisemblablement y trouvent leur compte.  

Côest ainsi que sôest r®joui le top management de la cha´ne lors dôune rencontre avec la presse 
tenue mercredi 21 dans un palace ¨ Casablanca. Cô®tait lôoccasion pour Medi1TV, dont côest la 
premi¯re ann®e dôactivit®, de dresser le bilan des r®alisations et de pr®senter ¨ lôassistance les 
perspectives de d®veloppement pr®vues pour lôann®e 2012. çCette ann®e, notre d®fi a ®t® de 
transformer notre chaine pour en faire une nouvelle expérience de la télévision au Maroc et au 
Maghrebè, a dôembl®e d®claré son président directeur général, Abbas Azzouzi, soulignant que  
2011 a ®t® çlôann®e dôune am®lioration significative de notre part dôaudienceè. Passant en 
revue les différentes initiatives prises pour être le plus proche possible des spectateurs, ce 
dernier a expliqué que la chaîne a transformé sa grille et diversifié ses programmes en misant 
notamment sur lôinformation qui reste lôADN de la chaîne, mais aussi les débats, la 
connaissance et le sport. Lôinnovation majeure a ®t® aussi de  structurer le divertissement avec 
des fictions, séries de qualité, de «la téléréalité dans un axe propre à Medi1Tv, un talk-show 

                                                      
1
 « Abbas Azzouzi nouveau PDG de Medi1Sat : La chaîne ouvre son capital à quatre nouveaux actionnaires », La 

Vie éco, 5 janvier 2010 http://www.lavieeco.com/actualite/abbas-azzouzi-nouveau-pdg-de-medi1sat-3266.html  
Effectivement, Medi 1 TV est affili®e ¨ Medi 1 radio. Medi 1 Radio  a ®t® lanc®e dans le cadre dôun partenariat franco-
marocain comprenant des associés de banques et des majeures firmes des deux pays, fond®e sur lôinitiative du Roi 
Hassan II et du Pr®sident franais Val®ry Giscard dôEstaing, Medi 1 Radio et Media 1 TV sont des m®dias pro-
gouvernementaux.  
 

2
 « La cha´ne tang®roise f°te sa premi¯re ann®e dôactivit® : Medi1TV s®duit de plus en plus de téléspectateurs », 

Libération, 23 décembre 2011. http://www.libe.ma/La-chaine-tangeroise-fete-sa-premiere-annee-d-activite-Medi1TV-
seduit-de-plus-en-plus-de-telespectateurs_a23834.html 

 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Maroc_Telecom
http://fr.wikipedia.org/wiki/Caisse_de_d%C3%A9p%C3%B4t_et_de_gestion
http://fr.wikipedia.org/wiki/Medi_1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Caisse_de_d%C3%A9p%C3%B4t_et_de_gestion
http://fr.wikipedia.org/wiki/4_janvier
http://fr.wikipedia.org/wiki/Janvier_2010
http://fr.wikipedia.org/wiki/2010
http://fr.wikipedia.org/wiki/Caisse_interprofessionnelle_marocaine_de_retraites
http://fr.wikipedia.org/wiki/Banque_populaire_du_Maroc
http://www.lavieeco.com/actualite/abbas-azzouzi-nouveau-pdg-de-medi1sat-3266.html
http://www.libe.ma/La-chaine-tangeroise-fete-sa-premiere-annee-d-activite-Medi1TV-seduit-de-plus-en-plus-de-telespectateurs_a23834.html
http://www.libe.ma/La-chaine-tangeroise-fete-sa-premiere-annee-d-activite-Medi1TV-seduit-de-plus-en-plus-de-telespectateurs_a23834.html
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in®dit durant le Ramadan qui proposait un regard diff®rent de ce quôon pouvait avoir jusquô¨ 
maintenant». Des défis relevés avec succès, rassure-t-on, puisque «dix-sept millions de 
téléspectateurs ont été au rendez-vous pour découvrir et suivre nos nouveaux programmes 
dans toutes leurs diversités».  

 
Pour 2012, la cha´ne g®n®raliste sôest choisie comme : divertissement, innovation et proximit®. 
Medi1 TV, sôengage ¨ devise offrir à ses millions de téléspectateurs des productions inédites, 
spectaculaires, originales et le meilleur de la culture marocaine. Il est notamment question de 
renforcer «notre approche autour de la famille en créant des magazines, beaucoup de 
documentaires sur des faits sociaux, un top show dédié aux préoccupations quotidiennes des 
Marocains, une nouvelle téléréalité dans la veine de la première», a confié Abbas Azzouzi. 
Autre nouveauté,  rendre accessible Medi1TV à partir de février sur les téléphones (Iphone, 
blackberry, etc.)  

Evoquant la question des productions doublées en langue syrienne, le PDG a fait observer que 
«Medi1TV est une chaîne à petit budget (200 millions de MAD) ce qui ne nous permet pas de 
produire des séries dans nos langues. (Il se trouve que) les grosses productions sont achetées 
au Moyen-Orient et souvent donc doublées en syrien». Et de rappeler que si «toutes les 
cha´nes dôinformations sont financ®es sur le budget de lôEtat, Medi1TV est une cha´ne qui se 
finance exclusivement par ses actionnaires et les publicités», a expliqué le président directeur 
g®n®ral de la cha´ne. Et dôajouter que les recettes publicitaires ne repr®sentaient que 7% du 
marché. » 
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5.4. Service public vs Institutions étatiques 

Le secteur de la radiodiffusion est intimement lié au service public audiovisuel. Celui-ci dispose 
de deux chaînes nationales publiques Al Oula et 2 M. Conformément à la loi sur lôaudiovisuel de 
2004, les opérateurs de communication audiovisuelle dont le capital est détenu en majorité ou 
en totalit® par lô£tat sont tenues dôassurer, dans lôint®r°t g®n®ral, des missions de service public 
tendant ¨ satisfaire les besoins de culture, dô®ducation, dôinformation et de divertissement du 
public et ce, par le canal de sociétés nationales de lôaudiovisuel public.  

Celles-ci pr®sentent une programmation de r®f®rence g®n®raliste et diversifi®e ¨ lôintention du 
public le plus large, fondée sur la civilisation marocaine, islamique, arabe et amazigh et les 
valeurs de démocratie, de libert®, dôouverture, de tol®rance et de modernit®, comme elles 
favorisent la création de productions originales et assurent une information nationale et 
internationale. Les télédiffuseurs sont contraints de servir le grand public en concevant des 
émissions en arabe et en amazigh satisfaisant les besoins linguistiques dans le cadre de la 
diversité culturelle du Maroc. 

Les soci®t®s nationales de lôaudiovisuel public sont tenues ¨ la diffusion des allocutions et des 
activités Royales, la diffusion des séances et des débats des deux Chambres du Parlement, et 
les communiqués de presse du gouvernement. Elles doivent également accorder un temps 
dôantenne ®quitable aux formations politiques et syndicales, notamment pendant les p®riodes 
électorales1.  

La presse marocaine se fait lô®cho des pol®miques entre Gouvernement et Opposition sur 
lôautonomie de lôinformation. 2 De telles pol®miques nôont rien de sp®cifique au Maroc et sont 
similaires ¨ celles que lôon peut observer dans divers pays europ®ens. 

5.4.1. Visions du service de lôaudiovisuel public  

La compréhension du système du service de lôaudiovisuel public du Royaume nécessite son 
insertion dans un contexte plus large, celui du développement sociopolitique entrepris depuis 
2005. LôInitiative nationale pour le d®veloppement humain (INDH), lancée par le Roi Mohamed 
VI demeure le plus important projet de développement à long-terme visant à élever le niveau de 
la société3.  

Incluant services gouvernementaux et soci®t® civile, LôINDH agit sur un large ®ventail de 
domaines. Ses projets traitent plusieurs domaines notamment lô®ducation, lôanalphab®tisme et 
la santé. Le gouvernement marocain accorde un important intérêt politique à la régulation de 
lôusage des fr®quences de radiodiffusion consid®r®es comme sources g®n®ratrices de revenus 
et outils indispensables à la promotion et la concrétisation de ces objectifs de développement. 

                                                      
1
 Loi n°77-03 relative à la communication audiovisuelle, op.cit, articles 46-49, p. 20-22 

 
2
 A titre dôexemple : « Le gouvernement  Benkirane veut mettre 2M au pas : Menaces sur la démocratie cathodique », 

Libération, 1
er

 octobre 2012. http://www.libe.ma/Le-gouvernement-Benkirane-veut-mettre-2M-au-pas-Menaces-sur-la-
democratie-cathodique_a31139.html ; « Les journalistes se battent pour leur indépendance professionnelle : Le 
SNPM d®nonce lôinstrumentalisation syndicale ¨ des fins politiques ¨ la SNRT », Libération, 2 juin 2012 ; 
http://www.libe.ma/Les-journalistes-se-battent-pour-leur-independance-professionnelle-Le-SNPM-denonce-l-
instrumentalisation-syndicale-a-des_a27825.html ; « Abdelilah Benkirane accuse le pôle public de discréditer son 
image : ñLa t®l®vision nôest pas lôattach® de presse de la Primatureò  », Libération, 1

er
 mai 2012, 

http://www.libe.ma/Abdelilah-Benkirane-accuse-le-pole-public-de-discrediter-son-image-La-television-n-est-pas-l-
attache-de-presse-de-la_a26991.html 
 
3
 Le bilan ®tablit depuis la cr®ation de lôINDH, du 18 mai 2005 ¨ fin juillet 2009 pr®cise que LôINDH a r®alis® 18.755 

projets précisément pour quelques 11 milliards de MAD; projets dont quelques 4,6 millions de personnes ont 
bénéficié que ce soit en milieu rural ou urbain, Voir : http://maghrebinfo.actu-monde.com/archives/article5991.html  
 

http://www.libe.ma/Le-gouvernement-Benkirane-veut-mettre-2M-au-pas-Menaces-sur-la-democratie-cathodique_a31139.html
http://www.libe.ma/Le-gouvernement-Benkirane-veut-mettre-2M-au-pas-Menaces-sur-la-democratie-cathodique_a31139.html
http://www.libe.ma/Abdelilah-Benkirane-accuse-le-pole-public-de-discrediter-son-image-La-television-n-est-pas-l-attache-de-presse-de-la_a26991.html
http://www.libe.ma/Abdelilah-Benkirane-accuse-le-pole-public-de-discrediter-son-image-La-television-n-est-pas-l-attache-de-presse-de-la_a26991.html
http://maghrebinfo.actu-monde.com/archives/article5991.html
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Ainsi, il sôengagea ¨ la r®forme du syst¯me de radiodiffusion de lôÉtat en le transformant en 
service de radiodiffusion public, tout en le libérant du contrôle du ministère de la 
communication. Par conséquent, une redéfinition de la structure des médias audiovisuels a eu 
lieu donnant naissance à une instance de régulation (HACA), tout en fournissant un cadre 
juridique pour lôaudiovisuel priv®1.  

Pourtant, le rapport Mapping Digital Media fait ®tat de lôintervention continue du gouvernement 
dans le contenu médiatique diffusé sur les ondes, affectant ainsi la transition démocratique du 
pays et son image ¨ lô®tranger. Selon ce rapport, les pratiques médiatiques exercées par les 
cha´nes publiques suscitent lôinqui®tude et le suspect des politiciens, du public et des 
journalistes vis-à-vis de la marge de liberté qui leur est véritablement accordée. En dépit de la 
réforme du secteur engagée depuis presque une décennie, les caract®ristiques de lôancien 
système, notamment la langue de bois du discours médiatique, devise des médias des pays du 
tiers-monde continue ¨ exister surtout dans les m®dias g®r®s et d®tenus par lô£tat.  

5.4.2. Diversité sociale et culturelle 

5.4.2.1 Questions sensibles : Inter-culturalité et multilinguisme 

En termes de diversité sociale et culturelle, les questions sensibles portent sur la langue, les 
diverses composantes culturelles de la population, en particulier le rapport aux origines 
berbères de la majorité de celle-ci2 et le genre. Dôautres points existent aussi comprenant la 
sexualité, la religion, et les communautés émigrantes. Pourtant celles-ci ne font pas lôobjet dôun 
traitement significatif par les médias afin de sensibiliser les preneurs de décisions politiques. 

Une mosaïque multiculturelle marque le tissu sociolinguistique du Maroc. Il sôagit dôun brassage 
de populations et de langues, qui sôest enraciné ¨ travers lôhistoire dans le champ social et 
culturel du pays. Une interaction certes riche, mais qui renvoie à une réalité complexe. Diverses 
études anthropo-génétiques tendent à montrer que les berbères ou amazighs constituent la 
population ancienne de lôAfrique du Nord3. Selon le Professeur Jacques Rivet, par contre, 
« Arabes et Berbères ne constituent pas deux races différentes, même si des ethnotypes 
conservés dans des réduits enclavés entretiennent cette illusion. Le fond de la population est 
berbère, sur lequel se sont greffées des coulées de peuplement arabe fort minoritaires »4 

                                                      
1
 Mapping Digital Media : Morocco, op.cit, p.37 

 
2
 La notion dôethnie nôa pas de r®alit® juridique positive au Maroc, et sa pertinence sociologique est discut®e avec 
passion. Comme le note lôhistorien franais Daniel RIVET, ñLôimpression de compartimentage ethnique que procure 
un premier coup dôîil sur la soci®t® doit °tre corrig®e par le constat que Berb¯res et Arabes constituent le socle de 
la population. (é)ò (D. RIVET, Histoire du Maroc, Fayard, Paris, 2012). La notion dôethnie est n®anmoins utilis®e 
dans la littérature anthropologique et culturelle. (Voir par exemple, M. CHTATOU, La diversité culturelle et 
linguistique au Maroc : pour un multiculturalisme dynamique, Asinag, 2, 2009, Institut royal de la culture amazighe, 
2009. http://www.ircam.ma/doc/revueasing/mohamed_chtatou_asinag2fr.pdf) ou encore dans le language 
m®diatique. Voir, par exemple, le titre du reportage diffus® par MEDI1TV ñMaroc : Couples mixtes, alliances 
ethniquesò, Repotage, MEDI1TV, 26 septembre 2012. http://www.medi1tv.com/fr/medi-investigation-maroc-couples-
mixtes-alliances-ethniques-emission-758-11. La notion dôethnie apparait n®anmoins dans lôarticle 9 de la loi sur la 
communication audiovisuelle (voir ci-dessous 3.5) 

3
 Voir notamment, E. Gómez-Casado [et al.], HLA genes in Arabic-speaking Moroccans: close relatedness to Berbers 

and Iberians dans Tissue Antigens, vol. 55(3) (2001), pp. 239-249 ;  A. Sanchez-Mazas, The Berbers of North Africa: 
genetic relationships according to HLA and other polymorphisms dans Arnaiz-Villena, A., eds. Prehistoric Iberia: 
Genetics, Anthropology and Linguistics, (2000), pp. 65-77; J.-M. Dugoujon, O. Lemaire, E. Guitard, A. Sevin, G. 
Larrouy, P. Moral, B. Sabir, A. Baali et M. Cherkaoui, Diversité des allotypes des immunoglobulines (systèmes Gm et 
Km) dôune population berb¯re de la vall®e de Tacheddirt (Haut Atlas, Maroc). Comparaison ¨ dôautres populations 
africaines et europ®ennes et histoire du peuplement de lôAfrique du Nord, Bulletin et m®moire de la soci®t® 
dôanthropologie de Paris, (200( 1-2), http://bmsap.revues.org/913 

 
4
 D. RIVET, op.cit., p.36. 

http://www.ircam.ma/doc/revueasing/mohamed_chtatou_asinag2fr.pdf
http://www.medi1tv.com/fr/medi-investigation-maroc-couples-mixtes-alliances-ethniques-emission-758-11
http://www.medi1tv.com/fr/medi-investigation-maroc-couples-mixtes-alliances-ethniques-emission-758-11
http://bmsap.revues.org/913
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Le paysage linguistique marocain est imprégné surtout par la présence des langues nationales 
dont lôarabe standard sous sa forme classique et moderne, lôarabe dialectal avec ses diff®rents 
parlers, le berbère avec ses trois variantes (le rifain, le tamazight, le tachelhit) et par celle du 
français et de lôespagnol, implant®s dans le champ linguistique depuis lô¯re du colon. Enfin, 
lôanglais est venu sôimposer dans certains secteurs de la vie sociale, précisément ceux de la 
formation, de la technologie, de lô®conomie et des affaires. 

Les marocains parlent la « darija », dialecte arabe ou dialecte marocain pratiqué par les deux 
tiers de la population. Langage oral, la darija nôest pas employ®e ¨ lô®crit. Les langues 
nationales sont lôarabe standard sous sa forme classique et moderne. Pourtant, les services 
t®l®visuels publics et la presse ®crite (¨ lôexception dôun seul magazine et de deux journaux) 
utilisent lôarabe standard, compr®hensible par environ 40% de la population et le franais, 
langue de lô®lite dont seulement 10% des marocains le comprennent. Selon Mapping Digital 
Media, le choix du langage restreint lôacc¯s dôune large proportion de la soci®t® ¨ la t®l®vision 
publique. Pour les analphabètes, pour qui la télévision demeure la principale source 
dôinformation et de divertissement, les programmes télévisés ne sont pas totalement 
accessibles.  

Quant à la langue française, elle est une langue usuelle de fait, par legs historique, comme 
dôailleurs lôespagnol au nord du Maroc pour la même raison (protectorats français et espagnol). 

Une large partie de la population aurait abandonné les langues de la famille amazigh au profit 
de lôarabe. Selon Jacques Rivet, « Probablement la moitié de la population parlait le berbère au 
seuil du XXe siècle, un tiers environ au dernier recensement de 2004, mais avec un 
pourcentage de bilingues bien plus ®lev® quôun si¯cle auparavant ».1  Pour des raisons 
politiques, sous le règne de Hassan II, le régime identifiait la culture amazighe au panarabisme 
dôo½ la prédominance de la culture et de lôidentit® arabe. La  culture et les différentes formes 
dôexpression amazighes  sont devenues minoritaires et ont été  négligées pendant longtemps, 
donnant naissance à des mouvements communautaires défensifs. Ces mouvements ont 
réclamé une meilleure reconnaissance de la langue amazighe, de la contribution berbère à 
lôhistoire et ¨ la culture du Maroc et ont appelé à une représentation équitable dans les médias. 
Le Roi Mohamed VI répondit favorablement à ces réclamations. Dans son discours à la Nation 
du 9 mars 2011, introduisant la nouvelle réforme constitutionnelle, il a souligné « la 
consécration constitutionnelle de la pluralité de l'identité marocaine unie et riche de la diversité 
de ses affluents, et au cîur de laquelle figure l'amazighité, patrimoine commun de tous les 
Marocains, sans exclusive »2 

La nouvelle Constitution de 2011 définit le Royaume du Maroc en tant monarchie 
constitutionnelle, démocratique, parlementaire et sociale. LôIslam est la religion de lôÉtat et 
lôarabe demeure sa langue officielle. De m°me, lôamazighe constitue une langue officielle de 
lô£tat, en tant que patrimoine commun ¨ tous les Marocains sans exception3.. LôInstitut Royal de 
la Culture Amazighe (IRCAM) fut fondé en 2003 afin de sauvegarder et de promouvoir la langue 
et la culture amazighes dans toutes ses formes et expressions.  

                                                                                                                                                                           
  
1
 D. RIVET, op.cit. p.36 

 
2
 « Texte intégral du discours adressé par SM le Roi à la Nation », 9 mars 2011, 

http://www.maroc.ma/NR/rdonlyres/00002015/pisgmllvmaxpxxqbirtpudaflwnownkc/Texteint%C3%A9graldudiscoursa
dress%C3%A9parSMleRoi%C3%A0laNationmercredi09mars.pdf 

3
 La Constitution édition 2011, (articles 1- 3 et 5), Royaume du Maroc, Secrétariat Général du Gouvernement, 
Direction de lôimprimerie officielle: http://www.sgg.gov.ma/constitution2011Fr.pdf     
 

http://www.maroc.ma/NR/rdonlyres/00002015/pisgmllvmaxpxxqbirtpudaflwnownkc/Texteint%C3%A9graldudiscoursadress%C3%A9parSMleRoi%C3%A0laNationmercredi09mars.pdf
http://www.maroc.ma/NR/rdonlyres/00002015/pisgmllvmaxpxxqbirtpudaflwnownkc/Texteint%C3%A9graldudiscoursadress%C3%A9parSMleRoi%C3%A0laNationmercredi09mars.pdf
http://www.sgg.gov.ma/constitution2011Fr.pdf
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La commission bipartite créée en 2006 et groupant le minist¯re de la communication et lôIRCAM 
qui sôest attel®e ¨ lô®laboration dôune approche globale visant le renforcement de la position de 
la langue et de la culture amazighe dans lôaudiovisuel public a fait état de la nécessité de créer 
une chaîne de télévision amazighe. Après moult tergiversations et de multiples reports, la 
huitième chaîne de télévision publique Tamazight TV a vu le jour le 1er mars 20101.   

Sur le plan de lô®galit® et de lô®quit® genre, le statut civil de la femme au Maroc ne sôapparente 
pas aux droits constitutionnels qui lui sont accordés. Malgré les anciens acquis de droit au vote, 
de gestion dôaffaires et de d®p¹t de candidature au service public, le droit du statut personnel 
relatif à la femme consacrait le modèle patriarcal, au sein duquel les femmes sont vouées à la 
reproduction. Fruit de la longue lutte des associations féministes, la réforme de la Moudawana2 
du statut personnel est venue accorder, protéger et garantir les droits de la femme3.  

- Couverture médiatique des problématiques socio-linguistiques 

Avant le lancement dôAmazigh TV et conform®ment ¨ lôarticle 49 de la loi sur lôaudiovisuel, les 
deux chaînes du service public de radiodiffusion Al Oula et 2 M diffusaient les journaux 
télévisés dans les trois dialectes Amazigh : Tarifit, Tachelhit et Tamazight. Les deux chaînes 
concevaient et diffusaient de nombreux programmes sur la culture Amazighe.  

Dans le but dôexaminer la repr®sentation des probl®matiques linguistique et socio-identitaire 
dans les m®dias du service de lôaudiovisuel public au Maroc, B. Zaid4 a effectué une analyse 
quantitative du contenu médiatique de la programmation des deux principales chaînes Al Oula 
et 2M. Lô®tude est bas®e sur les constats dôacc¯s et de participation à la télévision publique. 
Ces deux constats sont susceptibles de nous renseigner, entre autres, sur le genre des invités 
des programmes, les langues utilisées et la représentation de lô®quit® du genre ¨ la t®l®vision. 
Les 78 programmes faisant lôobjet de lô®tude sont des productions locales incluant (info 
magazines, documentaires, émissions de jeu, programmes de téléréalité) et sô®talent sur une 
année, de janvier 2007 à janvier 2008. 

Sur les 78 programmes analysés, 33 ne reçoivent pas des femmes contre un seul Sihatouka 
Koula Yawm ou (Votre santé quotidienne), qui ne reçoit pas des hommes. En outre, Al Oula 
Hiwar et Moubachatan Maakoum de 2M, ces deux programmes à forte audience nôont pas 
invité des femmes. 
 
Au total, les programmes des deux cha´nes invitent davantage dôhommes que de femmes, soit 
un taux de 70.7% dôhommes contre 29.3% de femmes. Concernant la cha´ne Al Oula, le 
pourcentage de la participation féminine enregistre 23.3% contre 76.6% de participation 
masculine. Quant à la chaîne 2M, alors que le taux de la participation féminine de 33.4% est 
relativement plus élevé par rapport à la chaîne Al Oula, celui de la participation masculine le 
dépasse largement et atteint 66.7%. 
 
  

                                                      
1
 Lors de sa création, Tamazight  TV est dot®e dôun budget de 500 millions de MAD pour la p®riode 2010-2013 ; 

http://www.cjb.ma/images/stories/TV_Tamazight.pdf  
 
2
 Réforme de la Moudawana au Maroc, Dossier le statut des femmes, Revue de Presse (mars 2003 - novembre 

2004), Centre de Documentation IMED Rome: http:// www.paraenam.org  
 
3
Hayat Zirari, Société et culture /développement et coopération: Droits des femmes au Maroc : bilan et perspectives, 

Med 2010, http://www.iemed.org/anuari/2010/farticles/Zirari_femmes_fr.pdf 
 
4
 Bouziane Zaid, Public Service Television Policy and national development in Morocco, 2009, University of South 

Florida (USF), Scholar Commons, Graduate School Theses and Dissertations:  
http://scholarcommons.usf.edu/etd/100  

http://www.cjb.ma/images/stories/TV_Tamazight.pdf
http://www.paraenam.org/
http://www.iemed.org/anuari/2010/farticles/Zirari_femmes_fr.pdf
http://scholarcommons.usf.edu/etd/100
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Tel que le d®montre lôanalyse de B. Zaid, la configuration m®diatique de lô®quit® du genre ne 
correspond pas à la réalité sociodémographique du Royaume. La représentation médiatique de 
la participation de la femme dans lôaudiovisuel public constitue moins quôun tiers des invit®s 
reçus à la télévision. Pourtant le recensement de la population marocaine, tel que publié par le 
Haut Commissariat au Plan souligne quôen 2009, la part des femmes dans la population est de 
50.7%1. 

- Emploi des langues à la télévision publique 

Les r®sultats de lôanalyse sur les langues utilisées dans la programmation des deux chaînes 
révèlent que lôemploi du m®lange de la darija et de lôarabe enregistre le taux le plus élevé avec 
35%, 17.9% utilisent le franais, 15.4% lôarabe standard moderne, 15.4% darija, 10.3% 
emploient un mélange de la darija et du français, et 2.6% des programmes emploient un 
mélange de Tamazight et de darija.  

                                                      
1
 Démographie : Femmes et Hommes en chiffres 2010, Haut-commissariat au Plan, RGPH,  

http://www.hcp.ma/downloads/Demographie_t11876.html  

 

http://www.hcp.ma/downloads/Demographie_t11876.html
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Selon la m°me ®tude, il est int®ressant de noter quôalors que m®lange de la darija et de lôarabe 
enregistre le taux le plus élevé avec 35%, ce taux est suivi par lôusage de lôarabe ou du franais 
à 33.3%. Ce qui est encore plus frappant, côest le nombre de programmes employant le franais 
et qui dépasse celui employant séparément la darija ou lôarabe. Alors que 7 programmes sont 
en français, six sont diffusés en arabe et deux seulement en darija. 

Dans ce contexte, il sôav¯re important de signaler que le pourcentage des langues utilis®es 
dans les programmes diff¯re dôune cha´ne ¨ lôautre. Les programmes dôAl Oula utilisent la darija 
plus que ceux de 2M. 40% des programmes dôAl Oula emploient la darija, 26.7% ont recours ¨ 
un m®lange de lôarabe et de la darija et 6.7% du contenu est en franais. Cependant 41.7% des  
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programmes de 2M utilisent un mélange de lôarabe et de la darija et 25% sont en franais. 
Toutefois, la chaîne 2M ne diffuse aucun programme conçu uniquement en darija. 

 

 

 

Lô®tude conclut que le choix de la langue restreint lôacc¯s et la participation ¨ la t®l®vision 
publique à une large proportion de la société. Le choix de la langue favorise lôacc¯s et la 
participation aux catégories les plus aisées et hautement instruites de la société. 43%1 de la 
population ©g®e de dix ans et plus est analphab¯te. 30.3% savent lire et ®crire lôarabe et le 
français. 17.3% savent lire et ®crire lôarabe uniquement2.  

 

                                                      
1
 Haut Commissariat Au Plan, Recensement ; http://www.hcp.ma/Recensement-general-de-la-population-et-de-l-

habitat-2004_a633.html 
 
2
 Ibid, cité également dans: Bouziane Zaid, Public Service Television Policy and national development in Morocco, 

op.cit, p.54 

http://www.hcp.ma/Recensement-general-de-la-population-et-de-l-habitat-2004_a633.html
http://www.hcp.ma/Recensement-general-de-la-population-et-de-l-habitat-2004_a633.html
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5.5. Lôoffre des cha´nes du Pôle public 

5.5.1. Présentation des chaînes de télévision 

5.5.1.1 Chaînes de la SNRT 

Le paysage télévisuel marocain se compose de 10 chaînes nationales publiques. La Société 
Nationale de Radiodiffusion et de Télévision SNRT, anciennement  Radio Télévision marocaine 
RTM, conformément à la loi n° 77-03 relative à la communication audiovisuelle, une société 
anonyme de droit marocain dont le capital social est entièrement détenu par lô£tat.  
 
A ce titre et, en vertu des articles 1 et 47 de la dite loi, la SNRT est une société nationale 
dôaudiovisuel appartenant au Secteur public de la communication audiovisuelle. La SNRT est 
financ®e par des subventions de lôÉtat, les recettes publicitaires et la taxe pour la promotion du 
paysage audiovisuel national (TPPAN). 
 
Il convient de signaler quôun projet dôune cha´ne parlementaire est en perspective depuis 2005. 
La chaîne aura pour objectif de diffuser en direct les séances du Parlement et de traiter, dans le 
cadre d'émissions-débats, des questions sociales, politiques et les propositions de lois. La 
SNRT dispose actuellement de huit chaînes publiques. Celles-ci visent, à travers leurs 
programmes, à la promotion et la sauvegarde du patrimoine culturel audiovisuel national. Elles 
offrent un ®ventail de programmes refl®tant le d®sir de r®pondre aux besoins dôun public 
composite et ce en mati¯re de culture, dôinformation, de service et de divertissement. Il sôagit 
des chaînes suivantes : 
 
 

Al Aoula 
Ex TVM, est une chaîne du service public généraliste. Elle propose une grille 
de programmes diversifiés qui couvrent à la fois l'information et le 
divertissement en passant par le sport et la culture. L'objectif étant de  
répondre au mieux aux besoins des téléspectateurs au Maroc, dans le 
monde Arabe et en Europe. 
 
 

 
 

 
Laayoune TV 
Lancée en Novembre 2004, Laâyoune TV est la première chaîne régionale 
au Maghreb. Elle propose des programmes domin®s par lôinformation et 
couvrant une large palette de sujets allant de la politique au sport en passant 
par le social, lô®ducation et la religion. La©youne TV se veut une cha´ne de 
proximité et couvre ainsi la totalité des provinces du sud. 

 

Arryadia est une chaîne 100% sport qui a pour ambition d'être la chaîne du 
sport marocain par excellence. La chaîne s'intéresse à tous les sports 
pratiqués au Maroc et couvre toutes les rencontres sportives nationales ainsi 
que l'actualité sportive internationale. 
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Arrabia ou la chaîne du savoir et de la culture. Avec sa vocation 
éducative, Arrabia s'intéresse, à travers ses magazines culturels et ses 
émissions de divertissement, à l'apprentissage en accompagnant de 
façon efficace les populations ciblées. La chaîne s'attache également à 
vulgariser les problématiques sociales et la connaissance des institutions 
nationales. 

 

Al Maghribia est une chaîne satellitaire qui a pour vocation de 
s'adresser aux résidents marocains à l'étranger. Al Maghribia 
rediffuse une partie des programmes dôAl Aoula et une partie de 
ceux de 2 M. Elle est accessible uniquement par satellite. 

 

    

Assadissa est la chaîne Mohammed VI du Saint Coran est une chaîne 
thématique religieuse axée sur la connaissance des préceptes de l'Islam à 
destination d'un large public. 

 

 

Aflam TV est la dernière née des chaînes satellitaires de la SNRT, 
diffusée exclusivement sur la TNT. Elle est entièrement dédiée à la fiction 
avec des programmes nationaux et internationaux, en qualité numérique 
24H/24H. Aflam TV a pour ambition d'éveiller le goût du public pour le 
7ème art et de devenir un levier pour la production nationale. 

 

 

Tamazight TV dispose dôune programmation de référence généraliste et 
diversifi®e, dôexpression majoritairement amazighe, tendant ¨ satisfaire les 
besoins dôinformation, de culture, dô®ducation et de divertissement, du 
public marocain amazighophone le plus large. 

 
















































































































































































